
N° Thématique Secteur 
concerné

Question posée Réponse transmise 

1 Déplacements, 
Mobilité, 
Stationnement

ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Pourquoi ne pas créer une branche du tram D depuis la rue Beck qui bifurquerait vers le parc de l'Ars, le long du futur 
collège ensuite pour rejoindre le pont Veil puis l'Arena, cela doublerait la ligne A (en cas de fermeture au tram du pont de 
Pierre lors de sa consolidation), qu'au moins ils prévoient un couloir de bus dédiée ?

La création de lignes de tramway relève de la compétence de Bordeaux Métropole. Votre contribution sera portée à la connaissance de la collectivité. Pour sa part, au 
sein de l'opération d'intérêt national, l'EPA s'attache à aménager des couloirs de bus dits "en site propre" afin de garantir la performance des lignes de transport en 
commun. C'est le cas de la ligne reliant le campus universitaire à Bassens via la gare Saint-Jean, via Amédée Saint-Germain, le pont de la Palombe, la rue des terres de 
borde, le pont Saint-Jean et le boulevard Joliot-Curie. C'est également le cas de la ligne reliant Saint-Aubin du Médoc à Floirac via la gare Saint-Jean, qui empruntera 
notamment le quai de Paludate. La rue Beck et le Jardin de l'Ars que vous mentionnez sont des secteurs déjà bien avancés et qui ne font pas l'objet de la mise à jour de 
la ZAC Saint Jean Belcier, sujet de la concertation menée actuellement. 

2 Travaux Saget A quelle date commenceront les travaux de la rue bordelaise? Les premiers travaux de démolition et réseaux démarreront en 2022, pour permettre aux travaux  de construction de démarrer en 2024 pour une livraison de 
l'ensemble à l'horizon 2027/2028. Le chantier du parc Descas (2,5 ha) débutera quant à lui en 2023/2024 pour une ouverture au public dès 2025.

3 Autres (Projet 
urbain)
Travaux

ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Existe-t'il une carte qui représente les rues impactees par le projet? Il est difficile de se projeter sur les lieux exactes 
concernés et ce qui va changer pour le riverains. Certains lieux sont aujourd'hui laissé à  l'abandon, squattés et délabrés... et 
l'insécurité existe réellement... Qu'en est il du cours de la Marne et rues avoisinantes ? Des travaux sont-ils prévus pour lui 
rendre ces lettres de noblesse et diversifier ses commerces ? à quelle date sont-ils prévus ?

Sur l'ensemble du périmètre de l'Opération d'intérêt national Bordeaux-Euratlantique, il est possible de se référer au plan guide disponible sur le site de l'EPA et à la 
maison de Projet.
Le coursde la Marne est situé en dehors du périmètre d'Euratlantique ; son aménagement relève des compétences de la ville de Bordeaux et de Bordeaux Métropole, 
que nous vous invitons à contacter. 

4 Autres ZAC  Saint-
Jean 
Belcier
Quartier 
d  l'

Bonjour, pouvez-vous poster de vidéos, films de la maquette de Belcier pour voir les projets? Avez-vous aussi des vue 
aériennes très récentes, du chantier du pont Veil, du Jardin de l'Ars? les webcam sont pour beaucoup arrêtées et en mettre 
de nouvelles serait apprécié

Nous avons migré vers un nouveau site web fin janvier et les webcams des chantiers sont disponibles ici : https://www.bordeaux-
euratlantique.fr/annuaires/travaux/titre-par-defaut

5 Qualité de 
construction

ZAC  Saint-
Jean 
Belcier
Secteur de 
l'Opération 
d'intérêt 
national

Comment l'EPA traite la question des techniques de construction, notamment pour prendre en compte la décarbonisation 
du processus ?

L'EPA a déployé toute une série d’éléments contractuels permettant d'encadrer la la qualité et la conformité des constructions. Il exige et contrôle (avec pénalités) des 
éléments permettant le moindre impact carbone en travaux et en exploitation de ces immeubles : raccordement au réseau de chaleur urbain, certification haute 
qualité environnementale niveau excellent, promotion de la construction bois et labellisation bâtiment bio-sourcé, expérimentations E+C- etc. Ces engagements vont 
bien au-delà de la norme.
L'EPA a basé sa stratégie construction bas carbone principalement la construction bois, y compris pour les immeubles de moyenne hauteur, en étant convaincu qu'il 
s'agit d'une alternative crédible au tout béton, adaptée au contexte. Cette stratégie repose sur la volonté d'avoir une action massive pour générer des impacts sur tous 
les plans : le développement de la filière régionale (nous avons la chance d'avoir les Landes à 2 pas, plus grande forêt exploitée d'Europe, ainsi que des ressources dans 
le Limousin), faire grandir et professionnaliser les acteurs industriels de la construction bois en permettant, via le hors site, de raccourcir les temps de chantier, avoir un 
impact carbone (le bois est un puits de carbone), expérimenter et faire évoluer les normes. Il s'agit d'un processus long qui nécessite un certain nombre d'étapes, pour 
crédibiliser l'approche et lever les contraintes, avant une généralisation. Cela est passé par dès 2015 la production d’un premier immeuble de 8 étages sur les quais 
entièrement en bois (livré en 2017). En 2018-2020, la construction de la première tour en bois. et à partir de cette année, la réalisation du premier quartier 
entièrement bois (le quartier Armagnac) et depuis l’année 2020, la généralisation à l’ensemble de nos constructions de ce processus. 
L'Opération d'intérêt national Bordeaux Euratlantique est ainsi l’un des territoires pilotes en France qui se sont lancés dans la construction bois.
Par ailleurs, l'EPA impose contractuellement aux opérateurs immobiliers de confier une "mission complète" aux architectes, c'est-à-dire que les architectes assurent 
eux-même le suivi de chantier, au-delà de la conception. 

6 programmation 
urbaine

Hors ZAC 
Saint-Jean 
Belcier

Bonjour, est-ce que vous allez prévoir plus de bâtiment en hauteur (plus de 10 étages) dans le secteur Bègles Garonne et 
Floirac afin de lutter contre l'étalement urbain et de conserver un maximum d'espace ?

Cette question ne concerne pas la concertation sur la ZAC Saint-jean Belcier. L'aménagement de la partie Bèglaise des quais et de Floirac feront l'objet d'une 
concertation future spécifique.

7 Projet urbain Amédée 
Saint-
Germain

Quelle surface d'espaces verts est prévue sur la zone Amédée Sud? La partie sud d'Amédée Saint Germain est justement un des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. La taille et la forme des espaces verts à développer 
sont l'enjeu n°1 qui a été identifié par l'EPA dans le dossier de la concertation préalable. Ils feront l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les 
habitants, la ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole et l'EPA.

8 Projet urbain ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Est-ce que vous aller prévoir un ou deux grattes ciel sur Euratlantique pour montrer l'ambition de ce beau quartier ? Aucun immeuble de très grande hauteur (gratte ciel) n'est prévu dans le cadre de l'opération d'intérêt national Bordeaux Euratlantique

9 concertation ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Est-ce que cette réunion est enregistrée et pourra être accessible ultérieurement par ceux qui n'ont pu être présents? Oui cette réunion est disponible en replay sur notre chaîne Youtube https://www.youtube.com/channel/UC9kUTECUp41BLpkGX__FR1Q

10 travaux Quartier 
de l'ARS

Quand seront terminés les travaux du parc "jardin de l'ars" ? Les travaux du Jardin de l'ARS ont débuté en septembre 2020. Le jardin sera livré en deux temps. La première phase du jardin qui se situe la plus au sud, du début de la 
rue des Maraichers côté Armagnac jusqu'au Groupe scolaire Simone Veil, sera livrée fin 2021. La livraison de la seconde partie du jardin qui s'entend jusqu'au quai de 
Brienne est prévue pour fin 2022.

11 Projet urbain / 
Espaces verts

Amédée 
Saint-
Germain

Arc Amédée Saint Germain : si l'on compare la figure 5 (p 14 du document de concertation) et les figure 8  (p 18 et fig 28 (p 
32), on voit les espaces plantés fondre. N'est ce pas contradictoire avec les besoins et les désirs des habitants ? Les 
réalisation actuelles (par exemple rue d'Armagnac) peuvent justifier les craintes.

Ces différentes figures ont une échelle et un niveau de précision très différents. Au niveau de la ZAC sur les espaces verts, un travail important a été fait depuis le plan  
approuvé en 2013, pour augmenter les espaces plantés là où cela était possible, ce qui a permis une augmentation des espaces verts de 21% environ par rapport au 
projet d'origine sur l'ensemble du périmètre.



12 Qualité de 
construction 

ZAC  Saint-
Jean 
Belcier
Secteur de 
l'Opération 

En quoi entreprendre un programme trés minéral est développement durable? Les données présentées, relativement au projet, montrent que celui-ci permet de produire plus de 13 ha de nouveaux espaces verts, dans un quartier initialement 
quasi exclusivement minéralisé. Le projet répond donc aux enjeux de développement durable, notamment via la résorption des ilots de chaleur.

13 Déplacements, 
mobilité, 
stationnement

Amédée 
Saint-
Germain

L'accès au pont de la Palombe ne manque pas d'interroger. Après le pont en U en 1902, on a le pont en S de la Palombe 
avant un pont en T  avec le pont Simone Weil. Va-t-on décliner l'alphabet en matière de pont à  Bordeaux ? Plus 
sérieusement, il est surprenant que l'accès à  ce nouveau franchissement soit aussi compliqué : depuis les quais se 
succèdent des sections avec voies réservées au bus sur quelques centaines de mètres, puis ces voies disparaissent  pour 
laisser les véhicules individuels. Le débouché du nouveau pont se fait alors dans une configuration compliquée, en creux et 
à  l'issue d'un parcours en S. Côté Amédée Saint Germain, le débouché se fait en Y, une voie venant buter sur les maisons de 
la rue Amédée et l'autre  longeant les voies ferrées. Le plan initial mettait plus logiquement les voies dans le même 
alignement que le pont. A-t-il fallu modifier le plan pour des raisons techniques ou pour répondre à  des demandes des 
promoteurs ?

Le fonctionnement du pont de la Palombe n'a pas été modifié depuis le projet d'origine. La complexité du fonctionnement actuel est lié aux phases intermédiaires, la 
totalité du circuit n'étant pas mis en fonctionnement à ce jour. Autour de la gare, le Pont de la Palombe servira pour les véhicules particuliers à former un nouveau 
"ring" en sens unique avec le pont du Guit.  Le fonctionnement en sens unique par les deux ponts pour les véhicules particuliers permettra de libérer de la place sur le 
pont du Guit pour réaliser une piste cyclable en double sens.  Ainsi les deux ponts seront circulables par les vélos dans des conditions sécurisées et en double sens.  Les 
voies réservées au bus en double sens ont bien vocation à se poursuivrent sans interruption depuis la rue Amédée St Germain à proximité  sur la voie qui longe les 
voies ferrées, puis elles traversent  le pont de la Palombe et continuent sur la rue des Terres de Bordes jusqu'au quai de Paludate et se poursuivront sur le pont St jean 
et sur l'avenue Joliot Curie rive droite (ligne  Campus/Bassens).
Le Pont de la Palombe s'inscrit dans une évolution globale des circulations du secteur, avec le Pont du Guit (ce qui permet donc d'obtenir la lettre O), ce qui devrait 
permettre d'améliorer les conditions actuelles de circulation dans le secteur, problématiques à certaines heures.

14 Projet urbain ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Si la vision exposée paraît très réfléchie pour ce qui concerne la logique intrinsèque de ces nouveaux quartiers, comment 
anticipez vous la cohabitation avec les anciens quartiers (qui n'ont pas attendu ces projets pour exister) qui se voient 
imposer cette nouvelle démesure urbaine ? cf. le long de la rue amédée st germain ou déjà  des immeubles plus de 9 étages 
sont en construction

L'EPA est attentif aux transitions entre les quartiers existants et les nouvelles constructions, via le traitement des espaces publics et la hauteur des constructions. Il y a 
ainsi un épannelage progressif pour permettre la transition. Les nouveaux quartiers sont développés pour compléter le maillage urbain tout en étant en relation avec 
les quartiers existants, notamment pour améliorer l'accès aux services et commerces du quotidien. Le quartier Amédée Saint Germain a été conçu pour s'ouvrir sur le 
Sacré Coeur avec de nombreuses liaisons piétonnes, tout en densifiant le tissu urbain. Sur Amédée centre, les hauteurs des constructions ont été dimensionnées par 
pallier progressif et en s'appuyant sur le dénivelé naturel du site (-4 mètres par rapport à la rue). La rue ASG est élargie de 4 m pour éloigner les nouvelles construction 
des maisons existantes du côté Sacré coeur ce qui permet aussi de planter des arbres tout le long des nouvelles construction. Ces dernières sont en grande majorité de 
niveau R+4 (RDC + 4 étages) avec un immeubles en R+5 à l'angle de la rue des Echoppes et un autre en R+6 à l'angle du passage Billaudel. Les immeubles en R+8 et R+9 
et un en R+10 sont en contre bas de la rue Amédée au coeur du quartier ou au pied du Pont de la Palombe. Le nouveau quartier apporte également une offre de 
services, de commerces et d'espaces publics (jardin du Sacré Coeur, place des Citernes) aux habitants des quartiers anciens.

15 Espaces verts Secteur de 
l'Opération 
d'intérêt 
national

50 hectares d'espaces verts sur 738 hectares de l'opération. Cela correspond à  6,7% d'espaces verts. Ce n'est pas beaucoup. 
S'il est judicieux d'avoir des espaces verts de proximité, n'aurait il pas été intéressant, au delà  du parc d'Ars, d'avoir  un 
véritable jardin public à  l'égal du Parc Bordelais, plutôt que des parcs linéaires longés par des immeubles de grande hauteur 
(voir fig 22) ou par des voies de circulation  (Descas) ?

Sur les 738 ha de l'OIN, seulement 250 ha sont mutables. 20% d'espaces verts publics (donc hors cœurs d'ilots privés) sont ainsi aménagés sur les projets urbains menés 
par l'OIN. Les aménagements rive droit permettront en particulier la mise en réseau de près de 25 ha d'espaces verts, incluant les Berges, le Parc Eiffel et la Voie Eymet.

16 Déplacements, 
mobilité, 
stationnement

ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Sur les parkings de stationnement mutualisés, avez-vous un retour sur le fonctionnement ? Sont-ils bien utilisés ? Pouvez-
vous préciser le dispositif ?

Sur le stationnement, l'un des axes les plus importants de l'action conduite sur l'opération Bordeaux Euratlantique est la mutualisation des places nécessaires aux 
résidents et aux actifs du territoire au sein de grands parkings également ouvert au public pour permettre aux visiteurs de se garer. Ainsi, chaque quartier du territoire 
dispose au moins d'un parking mutualisé. Cette mutualisation permet d'éviter la multiplication des parkings sous ou au rez-de-chaussée de chaque bâtiment donc d'y 
installer à la place des commerces, services ou équipements qui donnent vie aux quartiers, ainsi que de réduire le nombre de places sur l'espace public. Etant donnée la 
mixité de programmes sur chaque quartier, la mutualisation des places présente un second avantage : comme les habitants et les actifs n'utilisent pas le parking au 
même moment de la journée et de la semaine, les mêmes places peuvent être prises successivement par des usagers différents. 
Aujourd'hui, on ne peut pas considérer que les parkings fonctionnent normalement car tous les programmes n'ont pas encore été livrés. Les retours d'expérience 
restent donc encore très partiels.

17 Qualité de 
construction

ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Monsieur Villatte vous parlez de constructions bois....Elles sont où ??? on ne voit que du béton.... L'appellation "construction bois" désigne des immeubles en structure bois, ce qui est le plus efficace pour diminuer le bilan carbone des construction. Le bois n'est donc 
pas apparent. Les immeubles Perspectives, Hypérion sont des premiers exemples. L'ensemble du quartier d'Armagnac Sud sera construit sur le principe de construction 
à structure bois majoritaire.

18 Projet urbain ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Il s'agit plus d'un avis. Merci pour votre présentation. La ZAC n'est qu'au début de son essor si je comprends bien. Je trouve 
que vos photos et les cartes ne témoignent pas de la réalité du paysage en train de se faire sous nos yeux, paysage constitué 
de tours immenses en construction et sans espaces verts d'envergure. Le bâtiment patrimoine de la SNCF qui est en photo 
en couverture de votre présentation est bien isolé dans l'effervescence des tours. Quand je traverse ce quartier en voiture 
ou en vélo, je ne vois que des tours à  l'architecture médiocre. Pourquoi le bâtiment hideux derrière la Meca est plus haut 
que la Meca ? Pourquoi laisser construire une réplique de l'architecture de Mussolini ? La tour avec deux boites dont l'une 
bleue tient en équilibre c'est ridicule.  Merci d'orienter davantage vos prochains projets vers du qualitatif et non plus du 
quantitatif.

Seuls deux immeubles de moyenne hauteur (50 m )  ont aujourd'hui été construits. L'appréciation sur les architectures est par définition subjective. Il est néanmoins 
possible de noter que les projets font l'objet d'avis préalable de l'architecte des bâtiments de France et de l'architecte conseil de la ville de Bordeaux. Par ailleurs, 
compte tenu du temps séparant la conception des projets de leur réalisation, la charte architecturale conçue en 2016 par l'EPA en direction des opérateurs immobiliers 
va être visibible de manière croissante dans les prochains mois.



19 Espaces verts ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Bonsoir, J'aurai souhaité savoir comment vous comptez les m2 de "verdure" ? Par exemple un arbre planté dans une rue , 
un autre arbre dans une autre se soustrait il aux nombres de m2 totaux ? Comptez vous faire des toits ou des murs  
végétalises qui se soustrairont aussi des m 2 totaux ? Svp merci

Les arbres isolés et les toitures végétalisés ne sont pas pris en compte. Seuls les espaces publics en pleine terre sont pris en compte.

20 Concertation ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Démocratie locale : Les riverains ont découvert lors d'une visite de la maison du projet Euratlantique les constructions qui 
sont prévues sur les zones nord et sud qui ne figuraient pas dans les 1ères concertations. Les riverains déplorent un manque 
d'information générale alors qu'ils sont directement concernés.  J'ai moi même demandé au directeur de l'Euratlantique par 
intérim, Monsieur Villate, de voir les plans et ce qui est prévu sur cette ZAC, on m'a donné la plaquette de présentation, un 
document de communication et je n'ai toujours pas eu accès au plan !   Une pétition signée par plus de 1000 personnes 
circule actuellement et transcrit ces préoccupations et demandes. Les riverains vont-ils être écoutés et leur demandes prises 
en compte ?  Au vu des enjeux du projet je demande à  ce que l'EPA Euratlantique et le maire de Bordeaux prennent leur 
responsabilités en  suspendant la concertation et les constructions en attendant que le contexte sanitaire puisse permettre 
une véritable réunion publique en présentielle et une information transparente aux citoyens ! Nous ne sommes pas à  6 
mois près et il est indispensable de stopper ce projet qui n'est pas au service de l'intérêt des citoyens et du territoire !

Depuis 2010, différentes étapes de concertation sur la ZAC ont été organisées, notamment sur le quartier Amédée Saint Germain. Elles ont permis de préciser, de 
manière itérative, le parti d'aménagement en faisant figurer, à chaque étape, des possibilités de constructions sur l'ensemble du périmètre. La présente concertation a 
ainsi vocation à poursuivre cette démarche pour Amédée Saint Germain en précisant les orientations pour les espaces publics et les aménagements associés.

21 Qualité de 
construction

Amédée 
Saint-
Germain

Dans les années 70 aussi on avait des promoteurs qui présentaient sürement les cités comme des supers projets. Les 
premiers immeubles (construits derrière la gare) et ceux en cours (Amédée St Germain) ressemblent à  jungles de verre et 
de béton, des immeubles d'habitation ressemblant à  des usines ou à  des gros cubes, des rues froides, des immeubles collés 
les uns aux autres sans lumière et avec prises de vent...  Est-on en train de créer les futures cités-ghetto ?

L'ensemble des dispositions mises en œuvre - et détaillées lors des présentations introductives de la concertation - pour créer des quartiers vivants à taille humaine a 
justement vocation à éviter la construction de cités ghetto, notamment via le coté mixte et multifonctionnel, avec des services et équipements adaptés à la population 
et aux emplois accueillis. Comme cela a été rappelé dans le dossier de concertation, le territoire couvert par la ZAC est historiquement marqué par de nombreuses 
coupures et morcellements créés par des insfrastructures lourdes. Le travail mené dans le cadre de l'opération d'intérêt national, notamment sur les espaces publics et 
la mise en réseau de futurs espaces verts qui sont présentés dans le dossier, a vocation à effacer ces coupures et à pleinement relier les quartiers de la ZAC à l'hyper-
centre de Bordeaux.

22 Espaces verts Amédée 
Saint-
Germain

La pétition sur Amédée Sud a recueilli 1039 signatures à  ce jour pour demander un espace vert et non du du béton. Quelle 
réponse fait M;.le maire à  ces signataires?

Votre question a été transmise à M.le maire de Bordeaux. La forme et la taille des espaces verts sur Amédée sud et nord seron naturellement l'un des principaux sujets 
d'échange avec les riverains lors des réunions dédiées à ces secteurs.

23 Autre (Projet 
urbain)

Saget Dans le projet de la rue bordelaise que devient le beau château Descas? Le château Descas n'est pas compris dans le périmètre de la ZAC. Il ne sera donc impacté. L'EPA travaille avec son propriétaire pour sa réhabilitation. La suppression de 
l'échangeur autoroutier et la création du Parc Descas permettront par ailleurs de le mettre en valeur.

24 Equipement 
publics

Amédée 
Saint-
Germain

La création d'un espace sportif végétalisé pour l'école Francin Fieffe ou pour les autres usagers est indispensable, peut 
importe le secteur. Vous evoquez la connection necessaire avec le quartier Sacre Coeur, la réponse de Monsieur Vilatte 
n'est pas satisfaisante et ne va pas dnas le cadre de la "concertation" MErci d'essayer de jouer vraiment le jeu

L'EPA n'est pas légitime pour s'exprimer sur des équipements publics en dehors de son périmètre, ce qui est le cas de l'école Francin Fieffé. Néanmoins, la réflexion sur 
l'insertion d'espaces sportifs, potentiellement végétalisés, en lien ou non avec les écoles, est tout à fait opportune et doit faire l'objet d'échanges spécifiques dans le 
cadre de la présente concertation.

25 Concertation ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Quel est le niveau d'adhésion des habitants de ces quartiers existants à  toutes ces extensions urbaines ? Hors période sanitaire, les concertations régulières et l'ouverture permanente de la Maison du projet permettent un échange in itinere avec les habitants, anciens et 
nouveaux. Les remarques et propositions sont ainsi prises en compte en continu. 

26 Espaces verts 
Projet urbain

Amédée 
Saint-
Germain

Pourquoi poursuivre dans une logique de construction obsolète face aux mutations actuelles de la société ? Les zones 
d'habitation et zones commerciales sont conçus selon un modèle ancien qui ne correspondent pas aux enjeux actuels de 
notre société, et surtout pas au besoin des habitants actuels et à venir de ce quartier. Arrêtez les constructions d'immeubles 
sur Amédée Nord et Sud, aménagez des parcs de pleine terre et jardins publics pour la population, réhabiliter les logements 
sociaux existants, conserver et réhabiliter les batiments exisants (ASPOM pour les activités sportives qui doivent être 
maintenus et d'autres proposées). Conserver les halles sncf intéressantes et y expérimenter des activités pour les scolaires 
et le tout public

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude qui sont ouvert à la concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce 
jour. L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SCNCF, propriétaire de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements devront 
notamment répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques. Concernant les logements déjà présents sur 
le quartier Amédée Saint Germain situés sur la partie SUD du quartier (foncier appartenant à la SNCF), ceux sont gérés par ICF (groupe SNCF).  Nous vous invitons à 
participer à une des réunions conscrées à ce secteur en vous inscrivant sur notre site internet.

27 Projet urbain ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Pas assez d espaces verts au mètre carré. Quand j entends ques des responsables d euratlantique comparent la situation de 
la zone d avant à maintenant. C est nous prendre pour des imbéciles. Avant personne n habitait la donc forcément les 
espaces verts n avaient pas besoin d être aussi nombreux. Aujourd hui des dizaines de personnes s installent et vous vo us 
voulez les parquer comme des animaux d elevage intensif!!

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SCNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques. Nous vous invitons à participer à une de ces réunions en 
vous inscrivant sur notre site internet.



28 Projet urbain Amédée 
Saint-
Germain

J'habite le quartier Amédée Sacré Coeur avec ma famille et fais partie du collectif d'habitants de ce quartier.

Suite aux 4 premières réunions publiques je me joins aux demandes du collectif Amédée Sacré Coeur concernant l'extension 
de la ZAC ST JEAN BELCIER :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

29 Projet urbain Amédée 
Saint-
Germain

J'habite le quartier Amédée Sacré Coeur avec ma famille et fais partie du collectif d'habitants de ce quartier.

Suite aux 4 premières réunions publiques je me joins aux demandes du collectif Amédée Sacré Coeur concernant l'extension 
de la ZAC ST JEAN BELCIER :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

30 Projet urbain Amédée 
Saint-
Germain

J'habite le quartier Amédée Sacré Coeur avec ma famille et fais partie du collectif d'habitants de ce quartier.

Suite aux 4 premières réunions publiques je me joins aux demandes du collectif Amédée Sacré Coeur concernant l'extension 
de la ZAC ST JEAN BELCIER :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.



31 Projet urbain Amédée 
Saint-
Germain

J'habite le quartier Amédée Sacré Coeur avec ma famille et fais partie du collectif d'habitants de ce quartier.

Suite aux 4 premières réunions publiques je me joins aux demandes du collectif Amédée Sacré Coeur concernant l'extension 
de la ZAC ST JEAN BELCIER :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

32 Projet urbain Amédée 
Saint-
Germain

J'habite le quartier Amédée Sacré Coeur avec ma famille et fais partie du collectif d'habitants de ce quartier.

Suite aux 4 premières réunions publiques je me joins aux demandes du collectif Amédée Sacré Coeur concernant l'extension 
de la ZAC ST JEAN BELCIER :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

33 Projet urbain ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Suite aux 4 premières réunions publiques voici mes observations / questions :

- Pourquoi ne pas faire profiter Bordeaux sud d'un véritable poumon vert en créant un parc qui serait le pendant au Jardin 
Public au nord de Bordeaux ? Cela répondrait aux normes de l'OMS sur le sujet (12 m² d'espace vert/hab dans une ville.)

- Pourquoi ne pas profiter de ces terrains pour construire des infrastructures sportives répondant aux manques actuels des 
enfants qui ne peuvent pas, déjà aujourd'hui, suivre le programme scolaire en sport ?

Ajouter des nouveaux immeubles et habitants en si grand nombre ne fera qu'accroitre les problèmes déjà existants et aura 
un coût social énorme sur le long terme pour la mairie et donc tous les bordelais.

Merci de prendre d'écouter les habitants et véritablement modifier les futurs projets en conséquence.
Il ne s'agit pas ici de répondre à des questions, continuer quand même à construire à tout va en se gargarisant d'avoir 
concerté au préalable.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.



34 Projet urbain ZAC  Saint-
Jean 
Belcier

Un des points les plus fréquemment mis en avant dans les communications d'Euratlantique est l'abondance de 
végétalisation (nombreuses plantations au niveau du sol). Toutefois, il est aisé des doubler (!) les surfaces végétalisées : 
dimensionner dès aujourd'hui le bâti pour qu'il puisse accueillir des toitures végétalisées franches (arbres et buissons), 
agréables à vivre et regarder, et pondérant les fortes chaleurs à venir. Ceci est techniquement très faisable si pris en 
considération dans les données d'entrée des calculs, ni ne s'oppose à la diversité des toitures traditionnelles bordelaises, 
venant au contraire la renforcer (s'agissant de bâtiments modernes, la seule alternative réside de toute manières dans des 
toitures sinistres accueillant les systèmes de climatisation...).

L'EPA partage ce constat et cette opportunité. D'un façon générale, les constructions intègrent des toitures végétalisées, avec des épaisseurs traditionnelles. Des 
toitures plus traditionnelles sont néanmoins parfois opportunes pour assurer une transition avec le bâti existant.
Les toitures végétalisés n'ont volontairement pas été intégrées dans les calculs car elles ne font pas partie de l'espace public. La végétalisation réelle du quartier est 
donc supérieure à celle affichée.

35 Espaces verts
Equipements
Patrimoine
Constructions

Amédée 
Saint-
Germain

Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :
-  Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

36 Espaces verts
Equipements
Patrimoine

Amédée 
Saint-
Germain

Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Merci de votre écoute citoyenne

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

37 Espaces verts
Equipements
Patrimoine
Constructions

Amédée 
Saint-
Germain

Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Merci de votre écoute citoyenne
, habitante du quartier sacré cœur

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.



38 Espaces verts
Equipements
Patrimoine
Constructions

Amédée 
Saint-
Germain

Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Bonjour,

Suite aux quatre premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur, collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie :
-  Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :
-  Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.   
 
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Bonjour,
habitante du quartier du Sacré Coeur, je souhaite, et d'ailleurs pour être plus exacte, ma famille et moi souhaitons que les 
projets en cours ne dénaturent pas plus notre quartier et n'accentuent pas les problèmes déjà existants.
Nous regrettons l'absence actuelle de parc dans le sud de Bordeaux et plus généralement d'espaces verts, le jardin du Sacré 
Coeur prévu ne correspond en rien aux besoins et aux attentes des habitants du quartier notamment des familles avec 
enfants qui n'ont que deux petites aires de jeux sans verdure à "proximité". Ce n'est pas non plus le projet de micro forêt 
qui va résoudre ce problème, bien que nous en remercions la mairie, un peu est toujours mieux que rien...
Nous ne pouvons qu'être inquiets de l'afflux de nouveaux résidents, de la bétonisation intensive, des véhicules qui vont 
s'ajouter dans un quartier déjà très peu aéré, ayant si peu d'espaces pour les enfants, de lieux de promenade pour les 
nombreuses personnes âgées et souffrant déjà d'une intense circulation due à la présence de la gare.
Je ne pense pas avoir à revenir sur les recommandations de l'OMS, ni sur les taux de pollution des villes, ni sur la 
dégradation des conditions environnementales et climatiques.
Je souhaite donc la création d'un parc de pleine terre d'un minimum de 2,5 hectares sur Amédée Sud, la conservation des 4 
platanes encore plantés rue Amédée Saint Germain ainsi que la réhabilitation des immeubles HLM, l'arrêt des constructions 
sur Amédée Nord et Sud.
De plus, il est absolument essentiel de respecter la vie de quartier existante et de la soutenir en conservant le bâtiment de 
l'ASPOM et de ses activités sportives ainsi que de conserver les Halles qui sont notre patrimoine en les transformant en lieu 
de partage et de rencontre polyvalent à la fois pour les scolaires et les habitants du quartier.
Il est évident qu'ici l'enjeu principal est financier, hors la valeur d'un bien est rehaussée par la qualité de vie et par la 
réputation de son quartier. Nos intérêts devraient donc être communs à bien y réfléchir et nos demandes apparaître 
comme légitimes. En tant qu'habitant de ce quartier je contribue, nous contribuons amplement à en faire la publicité bonne 
ou mauvaise. Le bouche à oreille est aujourd'hui par la voix des réseaux sociaux un moteur puissant et rapide. Nous 
souhaitons donc pouvoir apprécier notre vie de quartier et ses aménagements et pouvoir ainsi donner envie à d'autres de 
s'y installer.

Je vous remercie pour votre lecture et vous prie d'agréer mes sincères salutations.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Madame, Monsieur,

Suite à la réunion du 2/02 dernier, je vous fait part de mes inquiétudes concernant l'avenir du quartier Amédée Saint 
Germain/Sacré Coeur. 
En effet, les espaces verts prévus dans le cadre du projet Euratlantique semblent bien modestes en regard des milliers de 
nouveaux habitants attendus dans le quartier et les constructions en cours laissent un sentiment d'oppression aux riverains. 
Bordeaux est très en retard sur les grandes métropoles françaises en matière de végétalisation urbaine et notre quartier en 
particulier a été identifié comme îlot de chaleur. La création d'une forêt urbaine rue Fieffé est une initiative louable mais 
dérisoire par rapport à l'artificialisation de plusieurs hectares qui auraient pu donner naissance à un véritable parc urbain.
Par ailleurs, le collège de secteur est saturé (1000 élèves attendus à la rentrée 2021 pour une capacité de 800) et le nouveau 
collège ne sera pas opérationnel avant la rentrée 2023, c'est regrettable.

Ainsi, dans l'intérêt sociétal et environnemental, je vous demande :
- d'arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud
- de réhabiliter les immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint Germain
- de conserver le bâtiment de l'ASPOM et d'y maintenir les activités sportives                           
- de créer un parc de pleine terre de 2,5 ha minimum sur Amédée Sud
- de conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée 
et pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Germain Suite aux 4 premières réunions publiques concernant l'extension de la ZAC ST JEAN BELCIER, ou je déplore l'absence des 

représentants de la SNCF, ainsi que l’absence de réponse concrètes aux questions posées par les habitants du quartier, je 
vous prie de trouver ci dessous ma contribution avant les réunions de quartiers :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud 
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et le week-end.
- Créer une crèche 
- Créer des équipements sportifs. 

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Bonjour,

J'habite le quartier Amédée Sacré Coeur avec ma famille  et fais partie du collectif d'habitants de ce quartier.
Suite aux 4 premières réunions publiques je me joins aux demandes du collectif  Amédée Sacré Coeur  concernant 
l'extension de la ZAC ST JEAN BELCIER :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Bonjour.

A la suite des 4 premières réunions publiques concernant la concertation pour le projet Euratlantique/St Jean Belcier, voici 
les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du quartier dont je fais partie) :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week end.
Dans l'attente je l'espère d'une réelle concertation et d'une prise en compte de l'avis des riverains.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Bonjour.

Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement de ces secteurs en termes d'espaces verts, d'équipements publics et autre feront l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de ces emprises, les 
habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et un réalisme économique.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF et sont destinés à leurs agents. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se 
situent techniquement en dehors du périmètre de la ZAC et ne sont donc pas touchés par le process de concertation et par des risques d’évolution. En revanche, il peut 
être pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, seuls deux 
bâtiments ont été démolis : l’atelier des roues, qui constitue aujourd’hui une frontière avec le quartier existant, démoli en totalité (élargissement du trottoir et 
ouverture du quartier) et la halle Amédée, démolie partiellement. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux 
bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Madame, Monsieur,
Pour donner suite à la réunion du 2 février dernier, je vous fais part de mes inquiétudes concernant l'avenir du quartier 
Amédée Saint Germain / Sacré Cœur.

Les espaces verts prévus dans le projet Euratlantique seront insuffisant et les constructions en cours le long de la rue 
Amédée Saint Germain donne déjà un sentiment d'oppression.

Notre quartier a été identifié comme îlot de chaleur, la création d'une micro-forêt rue Fieffé / Francin est une bonne 
initiative qui devrait se prolonger vers la création un véritable parc urbain.

Par ailleurs, les inondations de ces dernières semaines devraient vous faire prendre conscience de la nécessité de diminuer 
les surfaces bétonnées au profit d’espaces vert.  

En outre, le collège de secteur est saturé (1000 élèves attendus à la rentrée 2021 pour une capacité de 800) et le nouveau 
collège ne sera pas opérationnel avant la rentrée 2023, c'est regrettable que ce ne soit la priorité du projet Euratlantique.

 Ainsi, dans l'intérêt sociétal et environnemental, je vous demande :
- d'arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud
- de réhabiliter les immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint Germain
- de conserver le bâtiment de l'ASPOM et d'y maintenir les activités sportives                          
- de créer un parc de pleine terre de 2,5 ha minimum sur Amédée Sud
- de conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée 
et pour le public en soirée et week-end.

 

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.  
  
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Bonjour,
Notre quartier est en plein changement et nous souhaiterions qu'il y fasse bon vivre pour nous et nos enfants.....
Quelques points essentiels importants :

-  Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
-  Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
-  Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Conserver les halles et les conserver en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Continuer à vivre en tant que quartier comme il y fait bon vivre actuellement......

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.



49 Espaces verts Amédée 
Saint-
Germain

Bonjour,
Suite aux échanges pendant la réunion du 2 février dernier, je vous écris pour exprimer mon opinion et celles de ma famille 
sur l'aménagement en cours du quartier Amédée Saint Germain/Sacré Coeur, en tant que habitants du quartier Sacré Coeur 
(rue de Bègles).

Étant donné le manque de place des parcs urbains dans la "ville de pierre", nous appuyons fortement la demande d'autres 
habitants du quartier de modifier les plans en cours pour inclure un parc ou espace vert d'une surface minimum de 2,5ha. 
Ceci semble indispensable pour éviter d'amplifier le problème des îlots de chaleurs bien identifié à Bordeaux, et même d'y 
apporter un remède durable. Nous pensons qu'une certaine densification urbaine, indispensable pour limiter l'étalage 
urbain, peut être menée en cohérence avec une politique de développement d'espaces naturels en ville. 

Nous saluons ainsi le projet de micro-forêt rue Fieffé, qui est une démarche à la fois efficace et symbolique pour ce 
changement de paradigme dans la conception urbaine. Ce projet montre qu'on peut redéfinir a posteriori un projet de 
quartier centenaire pour l'adapter aux nouvelles exigences environnementales. Le pendant évident et nécessaire de ce type 
de projet est l'action en amont lors du développement de nouveaux quartiers ! Sans cette dualité, les projets de retro-
conception écologique à eux seuls ne sont pas à la hauteur des enjeux.

Aussi, nous vous encourageons à agir avec détermination et efficacité pour aboutir à un quartier répondant aux exigences 
écologiques actuelles, et qui s'insérerait de manière heureuse dans le nouveaux tissu urbain en lien avec le projet plus 
global Bordeaux-Euratlantique.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Patrimoine
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Amédée 
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Suite aux 4 premières réunions publiques, voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud ;
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud ;
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain ;
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent ;
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.
Merci de l'attention que vous accorderez à ce message.
Dans l'attente de mesures qui seraient profitables à tous.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Bonjour.

Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    

Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Mesdames, messieurs,

Suite aux 4 premières réunions publiques, voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud ;
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud ;
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain ;
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent ;
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Merci de l'attention que vous accorderez à ce message.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Mesdames, Messieurs,

Habitant du quartier depuis ma naissance et étant en accord avec les propositions et revendications du Collectif Amédée 
Sacré Coeur, je viens, par ce mail, exiger auprès de la mairie de Bordeaux, de Bordeaux Métropole et de la direction 
d'Euratlantique :

- l'arrêt des constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud
- la réhabilitation des immeubles HLM et la sauvegardes des 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain
- la conservation du bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent
- la création d'un parc de pleine terre de minimum 2,5 hectares sur Amédée Sud
- la conservation des Halles et leur transformation en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en 
journée et pour le public en soirée et week-end

Merci de votre attention

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

-  Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.

- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.

- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.

- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.

- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
      

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
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Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.

- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.

- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.

- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.

- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet 
espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

56 Mobilité
Projet urbain

ZAC Pourquoi ne pas faire des parkings enterrés ? Un parking en superstructure (non enterré), surtout lorsqu'il est mutualisé pour répondre aux besoins de bâtiments avec une bonne mixité d'usage (logements, 
équipements, bureaux...), a beaucoup d'atouts qui rejoignent les orientations de l'EPA en matière de mobilité, d'espaces publics ou d'économie, financière mais aussi 
de consommation de l'espace.
Par la mutualisation, il permet en effet de générer du foisonnement, c'est-à-dire de permettre des occupations cumulées pour une même place ; par exemple pour des 
emlpoyés la journée et des résidents la soirée et le week-end. D'expérience, cela permet d'économiser jusqu'à 30% de places construites.
De surcroît, si ce parking est ouvert au public (et s'il est bien placé), il permet de supprimer du stationnement sur l'espace public et d'affecter l'espace à d'autres usages 
(espaces verts, trottoirs etc.).
Il existe par ailleurs des raisons techniques et financières objectives qui militent dans le sens des parkings en superstructure, notamment lorsque les sous-sols sont de 
mauvaise qualité (pollution, argile) comme cela peut être le cas sur Euratlantique. Il est ainsi extrêmement complexe et coûteux d'aller chercher des constructions en 
sous-sol. Dès qu’il est placé un niveau de sous-sol dans le secteur, la place de parking revient deux fois plus cher (30 000 € pour 15 000 € environ). Creuser plus profond 
revient ensuite à transférer les terres ailleurs, ce que cherche à éviter l'EPA dans le cadre des plans de gestion des terres excavées.
Enfin, les parkings aériens permettent aussi de ménager l’avenir. Personne n'est en mesure de prédire l’usage de l’automobile dans 10 ou 15 ans. Si celui-ci se réduit, il 
sera alors possible de faire muter ces parkings en les transformant en autre chose : en bureaux, en logements etc.
Il faut néanmoins préciser que tous les parkings ne peuvent pas être construits en aérien, au risque sinon que cela se fasse au détriment d'autres usages ou au prix 
d'une densité trop forte. L'EPA gère donc cet équilibre finement, quartier par quartier.

57 Commerces, 
services
Equipements

Amédée 
Saint-
Germain

Quels sont les services et équipements proposés sur le quartier Amédée Saint-Germain ? Dans le quartier Amédée Centre, on retrouvera boulangerie, boucherie, superette et d'autres commerces de proximité, grâce à un encadrement des loyers imposé par 
l'EPA. Des cafés / restaurants, un bar à vin sont également attendus, notament dans la "halle aux briques" restaurée. Ces commerces seront concentrés autour de la 
place publique créée autour des Citernes, place qui pourra également accueillir un marché hebdomadaire si la ville de Bordeaux en décide ainsi et des terrasses de 
cafés/restaurant.  
L'implantation d'activités  médicales et paramédicales est également à l'étude. 



58 Espaces verts ZAC Pourquoi y a-t-il autant de vert dans le documents même pour signaler les espaces goudronnés (pont de la Palombe par 
exemple). Est il bon de confondre dans un document de concertation à  destination du grand public circulations et espaces 
plantés ?

Afin de pouvoir vous répondre, pouvez-vous nous préciser à quel document vous faites référence ? Le pont de la palombe ne sera en effet pas végétalisé ; en revanche 
les accès piétons de part de d'autres du pont seront végétalisés (jardin du sacré cœur coté Amédée saint-Germain et Promenade des forges côté Armagnac), 
matérialisant ainsi une réelle liaison douce et verte entre les quartiers précités. Lors de la réunion publique du 6 février a été remarquée une erreur de représentation 
de la place Ferdinand Buisson, qui a fait l'objet d'un réaménagement sous la maîtrise d'ouvrage de la ville de Bordeaux à la fin des années 2000 et au début des années 
2010, et qui n'est effectivement pas en pleine terre. Les autres espaces (jardin du Sacré coeur, jardin d'Armagnac, jardin de l'Ars, parc Brascassat etc.) sont tous en 
pleine terre. 

59 Mobilité
Environnement

ZAC La place des véhicules électriques monte en puissance et les bornes publiques et gratuites de recharge à  Bordeaux sont 
encore rares, quand elles sont en fonctionnement. La métropole et l'EPA prévoient-elles d'installer des bornes de recharge 
pour voitures électriques sur le périmètre d'Euratlantique ?

Des bornes de recharge pour véhicule électrique sont généralement prévues dans chaque parking en structure, notamment ceux ouverts au public. Une des stratégies 
de l'EPA étant de limiter les places en espace public, pour l'instant aucune borne extérieure n'est prévue. Cela pourrait néanmoins se faire dans le cadre du 
déploiement d'un maillage de stations en autopartage.

60 Commerces, 
services
Equipements

ZAC Des commerces (boulangerie par exemple) sont ils en projet ?  A l'échelle de l'Opération d'Intérêt National Bordeaux Euratlantique, le développement du commerce de proximité est une priorité. Afin de répondre aux besoins des 
habitants et des salariés dans chacun des quartiers, plusieurs polarités de commerces de proximité sont en cours de développement dont Amédée Saint Germain.
Pour chacune d'entre elles, l'EPA Bordeaux Euratlantique méne une action pro-active afin de : 
- de maîtriser une grande partie des loyers des futurs commerces afin de privilégier l'installation de commerces de proximité et de commerçants indépendants,
- de respecter un plan d'implantation imposant l'acueil de commerce de proximité répondant aux besins des quartiers.

Ainsi sur la Rue de la Compagnie du midi on retrouvera boulangerie, boucherie, superette et autres service de proximité type. L'implantation d'activités  médicales, 
paramédicales, commerces santé bien être est actuellement à l'étude. Le quartier Amédée Saint-Germain accueillera également des cafés,  des commerces de  
restauration, un chai urbain avec bar à vin. Ces commerces de promixité seront implantés autour de la place publique qui prendra place aux pieds des anciennes 
citernes de la SNCF, emblématiques du quartier, qui seront réhabilitées.

61 Projet urbain ZAC Dans l'opinion publique, est-ce que vous pensez qu'il n'y a pas un certaine contradiction où les gens veulent voir plus de 
parc, mais en même temps ne veulent pas qu'on construise en hauteur, alors que c'est les constructions en hauteur qui 
permettent d'avoir plus d'espaces verts à  l'opposé des constructions bas qui contribuent à  l'étalement urbain ?

L'objet même des réunions publiques qui jalonnent une concertation comme celle que l'EPA conduite de manière volontaire depuis le 1er février est de débattre 
franchement de questions semblables à celle que vous rapportez. Ces réunions sont d'une part l'occasion de rappeler le souhait des collectivités locales à l'orgine de la 
création de l'opération Bordeaux Euratlantique: rompre avec un modèle fondé sur l'étalement urbain, générateur de nombreuses nuisances, environnementales et 
sociales; et procéder à réinvestissement public au profit de quartiers de Bordeaux sud, Bègles et Floirac longtemps restés en marge du centre-ville métropolitain. A 
Bordeaux, le déséquilibre entre nord et sud pour les espaces verts accessibles fait partie du diagnostic originel, qui explique le développement du jardin d'Ars et d'un 
maillage en espaces verts de proximité, détaillé dans le dossier. Ces réunions sont aussi, d'autre part, l'occasion à partir de plans d'aménagement de voir ensemble 
comment assumer une hauteur plus importante que le gabarit traditionnel de l'échoppe est effectivement un levier pour libérer davanatage d'espace au sol et 
développer encore plus d'espaces verts de proximité.

62 Espaces verts
Projet urbain

ZAC Quels enseignements tirez vous de notre vote massif sur Euratlantique pour M. Hurmic ? J'ai actuellement vue sur le Parc 
Brascassat pas de beton demain j'aurais des tours en face. Ce projet sera il modifié pour plus de vert conformément à  ce 
que les bordelais ont exprimé ?

La première partie de votre questionnement est tansmise à M.Pierre Hurmic, maire de Bordeaux et président du conseil d'administration de l'établissement public 
d'améangement Bordeaux Euratlantique.. En ce qui concerne Brascassat, la requalification des espaces publics est en cours d'études, et concernera notamment la mise 
en valeur et l'extension du parc Brascassat existant, classé au PLU (EBC, espace Boisé classé ) dont la surface actuelle est de 6400 m2. Le projet prévoit un parc étendu à 
2ha d'espaces plantés, avec 242 arbres au total (contre 91 aujourd'hui).
 La seconde partie de l'étude concerne la réhabilitation des résidences sociales (par leur propriétaire, le bailleur social Clairsienne). Les questions d'insécurité ont été 
évoquées, et partagées avec les différents partenaires, et le projet urbain intègre cette dimension, qui peut êtr etraité en partie par l'animation du parc (jeux, mobilier) 
et techniquement, par le renforcement de l'éclairage et la suppression de "recoins".
Enfin le projet de construction (d'immeubles et non de tours) accueillera une programmation mixte (bureaux, commerces pied d'immeuble, locaux d'activité, jardins 
partagés animés par une association d'agriculture urbaine..) et dont la diversité des usages est de nature à ouvrir et animer le quartier. 

63 Mobilité
Projet urbain

ZAC Il semble que certains objectifs primordiaux seraient revus à  la baisse. Pouvez vous nous rassurer ?  fev 2012  "Les apports 
de la concertation" Treize parkings silo ou parkings imbriqués dans les bâtiments proposeront plus de 6 000 places de 
stationnement sur le quartier, sans compter les parkings de la gare. Ils seront conçus, pour certains d'entre eux comme des 
espaces de services avec conciergerie, éco-points�, voitures et vélos en libre-service (VCub, AutoLib...).

Nous pouvons effectivement vous rassurer sur ce point. Le dimensionnement en place de stationnement est toujours conçu et contrôlé par l'EPA de manière à couvrir 
les besoins sans que ceux-ci ne se répercutent sur l'espace public. L'offfre est très majoritairement localisée dans les parkings silos (qui sont toujours livrés en avance de 
phase) ou en structure (imbriqués dans des bâtiments). Par ailleurs un maillage de stations VCub et d'autopartage est prévu sur la ZAC en coordination avec Bordeaux 
Métropole et les opérateurs concernés. La stratégie en matière de déplacements et de mobilités est synthétisée de la page 35 à la page 39 du dossier de concertation 
consultable sur bordeaux-euratlantique.fr

64 Projet urbain Belcier Que compte faire la ville (propriétaire) de la salle Son-Tay et du "phénix" de Belcier (qui est un beau bâtiment patrimonial, 
mais en mauvais état et sous-valorisé)  ?

Nous nous permettons de transmettre votre question à la municipalité. Néanmoins nous pouvons vous indiquer que le projet urbain conçu et mis en oeuvre dans le 
cadre de la ZAC ne prévoit pas de modifier le cœur historique de Belcier, dont fait partie la salle municipale  Son Tay et le "phénix"

65 Projet urbain
Mobilité, 
circulation

ZAC
Berges

Quid des plans de circulations et des aménagements des rues & des espaces publics (et non privatisés...) ? Comment 
comptez-vous éviter que le quai de Paludate (et les rues adjacentes qui y débouchent) se retrouvent surchargés de 
circulations et voitures une fois le réaménagement des berges effectué ?

Bien que l'objectif soit de permettre un aménagement plus urbain, le réaménagement des Berges permettra de conserver 2 X 2 sens de circulation, et donc ne pas 
engendrer de report excessif sur les autres voies. 
Le projet d'aménagement dans son ensemble a fait l'objet d'études de trafic permettant de vérifier l'impact des modifications apportées, dans un contexte global de 
renforcement de la desserte en transport en commun (voir le dossier de la concertation à partir de la page 35) et de diminution de la place de la voiture.



66 Projet urbain
Sécurité

ZAC
Belcier et 
Paludate

Quand allez-vous enfin intervenir sur la rue de la Seiglière et l'« exploitation» des prostituées, jusqu'en journée au devant 
des écoles, de l'église, etc. (avec des sanitaires publics pl. F. Buisson qui servent d'indignes et terrifiantes Â« maison de 
passe Â», de même que le terrain adjacent à  l'école et au MIN) ?

Il y a plusieurs projets d'aménagement sur la rue de la Seglière, dont plusieurs projets immobiliers déjà en travaux L'EPA Bordeaux Euratlantique n'est toutefois pas 
compétent en matière de sécurité et de salubrité publique, bien qu'il se fasse fréquemment le relai des habitants et commerçants auprès de la municipalité et de la 
préfecture.  L'achèvement du projet urbain dans un petit nombre d'années (réfection de la voirie existante, aménagement d'une nouvelle voirie et de nouveaux 
espaces publics, livraison des projets immboliers, aménagement des berges de Garonne) devrait de facto conduire à "pacifier" les usages de la rue de la Seiglière, sans 
toutefois résoudre la question de l'exploitation humaine au profit de réseaux de proxénétisme à l'échelle de la métropole.

67 Projet urbain Min 
Belcier

Une interface entre le MIN et le quartier de Belcier est-il envisagé/envisageable pour les habitants et riverains : marché de 
produits régionaux, etc. ?

Nous avons bien pris note de votre proposition et vous invitons à participer aux ateliers qui seront consacrés  au devenir du MIN, qui seront très porchianement fixés. 
RDV sur notre site internet, rubrique Actualités pour en savoir plus.

68 Projet urbain
Commerces, 
services
Equipements

Belcier Pourquoi ne saisissez-vous pas plus l'intérêt, la qualité et la centralité de la place F. Buisson (et de la rue de la Seiglière), 
vivante notamment par ses écoles (+ brasserie) pour augmenter le vivre ensemble, apporter des améliorations, un marché, 
des petits commerces indépendants, notamment de bouche (plutôt que de créer d'autres places ou emplacements moins 
centraux, en pieds d'immeubles hauts qui « cernent » le vieux quartier de Belcier tels les camps romains entourant le village 
d'Astérix le Gaulois) ?

La place Ferdinand Buissson comporte en effet plusieurs  commerces et restaurants apportant une animation de quartier. En l'absence de nouveaux projets immobiliers 
directement sur la place, il n'y a pas d'opportunités pour augmenter l'offre de commerce à cet endroit dans une proportion importante.  Toutefois, l'arrivée d'autres 
commerces, volontairement concentrés autour  de la place d'Armagnac, avec un objectif de rayonnement plus large,   ne remet pas en cause cette centralité de 
quartier, dont l'attractivité  sera encore renfocrée par la requalifcation de plusieurs voies qui y mènent (rue de la Seiglière, place Bac Ninh /rue Son Tay).   Par ailleurs, 
hors période de crise sanitaire, la place Ferdinand Buisson fait régulièrement l'objet d'animations (festival Belcier un quartier qui bouge, fête des écoles, cinéma en 
plain air, etc.).
Concerant la rue de la Seiglière, le programme "Coeur de Garonne" situé à proximité immédiate de la place (en cours de travaux), comporte plusieurs locaux à RDC 
susceptibles de contribuer à l'animation de l'espace public (notamment une crèche).

69 Mobilité ZAC On est d'accord que les nouvelles infrastructures cyclables sont parfois des contre-exemples Armagnac ? Avez-vous des 
contacts avec les assos vélos ?

Pouvez-vous nous préciser les difficultés que vous rencontrez rue d'Armagnac ? Ou place d'Armagnac certainement, dans l'attente de l'achèvement des travaux de 
réalisation de la place?  Nous avons par ailleurs des contacts avec Vélocité.

70 Mobilité, 
circulation

Amédée 
Saint-
Germain

Quels aménagements routiers prévoyez vous afin d'éviter que les voitures empruntent les petites voies de circulation 
résidentielles du quartier Amédée Saint Germain, notamment les rues Faidherbe, de Nérac, d'Aubidey ? Il ne faudrait pas 
que ces voies deviennent des voies de délestage lorsque les axes principaux sont chargés de voiture. Comment allez vous 
garantir le maintien de la tranquillité et le calme de ces quartiers ?

Une nouvelle voie sera bientôt créée "la rue des Ateliers", afin de délester la rue Amédée Saint-Germain et les rues adjacentes. Cette nouvelle rue permettra de 
rejoindre le pont de la Palombe et les quartiers Armagnac et Belcier directement, sans emprunter la rue Amédée ou les petites rues du quartier du sacré coeur. Elle 
sera ouverte aux bus, voitures et vélos. 

71 Mobilité, 
stationnement

ZAC Bonsoir  Pouvez-vous me dire où sont prévus les parcs d'échanges ? Merci Si votre question concerne les parkings relais (P+R), Bordeaux Métropole, dont c'est la compétence, a pour politique de les localiser à proximité de la Rocade, en 
cohérence avec le développement des lignes de tramway notamment. Au sein de la ZAC Saint-Jean, la politique de développement de parkings accessibles au public 
mutualisant les usages (pour les riverains, les employés et les visiteurs) est décrite de manière détaillée dans le dossier de concertation (pages 35 à 39), consultable sur 
notre site bordeaux-euratlantique.fr

72 Mobilité, 
déplacements

ZAC Qu'est-il prévu comme traitement pour le pont "en U", reliant Belcier/Paludate au cours de la Marne et à  la future rue 
Bordelaise (dont je me réjouis, y compris de ses récentes évolutions - positives) : mise en sens unique permettant de 
réserver 1 voie aux circulations douces (piétons, vélos etc.) ; dédié aux seules mobilités douces ?

Le  Pont en U  (tablier)  sera requalitfié en vue de faire la part belle aux circulations vélo et piéton. Le pont actuellement en double sens sera aménagé en sens unique 
entrant de Belcier vers la Gare, ce qui permettra lla création de larges trottoirs et de pistes cyclable unidiectionnelles dans chaque sens. Les places de stationnement 
existantes sur le pont seront supprimées. 

73 Mobilité, sécurité Quartier 
de l'ARS

Bonjour,  avez-vous pu échanger avec la métropole et la mairie à  propos de l'accès à  l'école Simone Veil, durant les travaux 
du pont SV ? Pouvez-vous nous confirmer qu'un accès sécurisé et de taille suffisante sera préservé pour les parents 
habitants le boulevard JJB ? Merci

Nous avons échangé avec les parents d'élèves de l'école Simone Veil, ainsi qu'avec la directrice, avec notamment une intervention au cours du dernier conseil d'école 
en mars. 
Les services de la ville sont également sensibilisés et échangent avec la direction du groupe scolaire sur ce sujet.

74 Autres ZAC Pourquoi ne pas profiter de ces réaménagements de quartiers "homogènes" pour redécouper les périmètres des Mairies de 
Quartier?

La sectorisation des mairies de quartier ne relève pas des compétences de l'établissmeent public d'aménagement, nous transmettons naturellement votre proposition 
à la municipalité.

75 Espaces verts
Equipements
Patrimoine
Constructions

Amédée 
Saint-
Germain

Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur  comment revaloriser cet espace de 
l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent 



76 Espaces verts, 
Mobilité, 
Environnement

ZAC En plus des espaces verts et des pistes cyclables, quelles sont les ambitions environnementales de l'opération? Je pense 
notamment au secteur du bâtiment. Merci

Votre question est assez vaste et recouvre plusieurs modes d'action
A un premier niveau, l'opération vise, par sa localisation en centre-ville et son niveau de desserte en transports, à limiter les déplacements, baisser la part modale de la 
voiture individuelle et éviter l'artificialisation des sols en zone péri-urbaine.
En termes de conception des espaces publics, la recherche de désimperméabilisation, qui comprend la réalisation d'espaces verts, et la plus grande place accordée aux 
modes de transport alternatifs permet en effet au projet d'être résilient : gestion des eaux pluviales, régulation des inondations par la Garonne, préservation de la 
biodiversité, îlots de fraîcheur, impact sur la santé...
Concernant les bâtiments, réalisés par les promoteurs, l'EPA exige et contrôle (avec pénalités) des éléments permettant le moindre impact carbone en travaux et en 
exploitation de ces immeubles : raccordement au réseau de chaleur urbain, certification haute qualité environnementale niveau excellent, promotion de la 
construction bois et labellisation bâtiment bio-sourcé, expérimentations E+C- etc. Ces engagements vont bien au-delà de la norme. Surtout, depuis dix ans maintenant, 
l'EPA promeut dans le cadre de cette opération d'intérêt national le développement de la construction bois, véritable puits de carbone. Bordeaux Euratlantique est en 
la matière l'opération la plus avancée en France sur la construction bois. 
De manière générale, vous pouvez découvrir une synthèse de nos ambitions environnementales dans la publication "Retour d'expériences 2010-2019, innovations et 
bonnes pratiques sur le territoire de Bordeaux Euratlantique", disponible sur notre site web.

77 Espaces verts, 
Projet urbain

ZAC Combien de m2 d'espace vert nouveaux par nouveaux habitants ? combien de m2 d'espace vert par total habitant 
(nouveaux + anciens) ? combien de M2 d'espace vert rapportés aux nouveaux m2 construits ?

Les éléments que vous demandez sont pour partie décrits dans le dossier de concertation, dispnible sur notre site web, notamment de la page 29 à la page 32. Votre 
question appelle par ailleurs une remarque liminaire : de quels espaces verts parle-t-on ? Dans le cadre de l'opération d'intérêt national le décompte est fait des 
espaces verts publics acessibles et de taille notable (plus de 1000m²) afin de mettre en évidence les espaces verts qui ont un réel usage pour tous les habitants, en 
cohérence avec la méthodologie retenue par l'organisation mondiale de la santé. Cela implique que ne sont comptés ni les espaces verts privés, qui représenteront à 
terme une surface équivalente, ni les micro-espaces de type noues, cheminements plantés et arborés etc. Pour rappel, le total à ce titre pour la zone agglomérée de la 
ville de Bordeaux est d'un peu plus de 8,58 m² par habitant avant Euratlantique et non 28m² comme souvent évoqué ; ce dernier chiffre compte en effet les cimetières, 
les terrains de sport, les alignements d'arbre, les toitures végétalisées etc.
Cette précision étant faite, nous arrivons sur la ZAC Saint-Jean Belcier, dans l'état d'avancement des projets, à un peu plus de 10,5 m² d'espace vert accessible créé par 
nouvel habitant, ce qui portera à 9,8 m² le total d'espace vert par habitant en ajoutant les habitants et les espaces verts existants (contre moins de 4 m² par habitant en 
moyenne sur Bordeaux sud avant le lancement de l'opération d'intérêt national Bordeaux Euratlantique).
La surface d'espace vert accessible créée sur la ZAC est de 13,43 hectares, soit 15,84 au total. Les espaces vert accessibles représenteront 11,6% de la superficie de la 
ZAC, contre une moyenne de 7,6% à l'échelle de la ville de Bordeaux.  
Il faut enfin noter que ces totaux ne comptabilisent pas les éventuelles surfaces créées sur les secteurs d'Amédée Saint-Germain nord et sud qui viendraient améliorer 
les chiffres globaux.

78 Déplacements, 
Mobilité, 

ZAC Au vu des travaux va t il y avoir plus de circulation automobile dans le quartier ? Les études menées intègrent une modélisation des circulations, sur la base des modèles de Bordeaux Métropole qui permettent de prendre en compte l'ensemble des 
évolutions de l'agglomération. Cette modélisation montre une augmentation faible des déplacements en voiture d'ici 2030, liée à l'augmentation du nombre 
d'habitants et d'emplois mais fortement limitée par l'augmentation substantielle des offres en matière de transports en commun (grâce par exemple aux 2 nouvelles 
lignes de bus en site propre transitant par la gare Saint-Jean, d'une part la ligne entre le campus universitaire en rive gauche et Bassens en rive droite, d'autre part la 
ligne reliant Saint-Aubin du Médoc à Floirac, via le cours de la Marne) et de ciculation en vélo, grâce au développement marqué des pistes cyclables, dont certaines 
relevant "d'autoroutes à vélo" (réseau express vélo). La création d'un nouveau franchissement des voies ferrées par le pont de la palombe doit permettre de délester 
l'infrasrtructure existante, le pont du guit et ses abords. Par ailleurs,  des propositions ont été formulées pour fluidifier certains carrefours en optimisant notamment les 
cycles de feu (carrefour d'Armagnac en particulier).

79 Commerces, 
services
Equipements

Amédée 
Saint-
Germain

Est il possible de développer du commerce de proximité dans le quartier Amédée Saint Germain ( supérettes, boulangerie, 
boucherie, restauration...)

A l'échelle de l'Opération d'Intérêt National Bordeaux Euratlantique, le développement du commerce de proximité est une priorité. Afin de répondre aux besoins des 
habitants et des salariés dans chacun des quartiers, plusieurs polarités de commerces de proximité sont en cours de développement dont Amédée Saint Germain.
Pour chacune d'entre elles, l'EPA Bordeaux Euratlantique méne une action pro-active afin de : 
- de maîtriser une grande partie des loyers des futurs commerces afin de privilégier l'installation de commerces de proximité et de commerçants indépendants,
- de respecter un plan d'implantation imposant l'acueil de commerce de proximité répondant aux besins des quartiers.

Ainsi sur la Rue de la Compagnie du midi on retrouvera boulangerie, boucherie, superette et autres service de proximité type. L'implantation d'activités  médicales, 
paramédicales, commerces santé bien être est actuellement à l'étude. Le quartier Amédée Saint-Germain accueillera également des cafés,  des commerces de  
restauration, un chai urbain avec bar à vin. Ces commerces de promixité seront implantés autour de la place publique qui prendra place aux pieds des anciennes 
citernes de la SNCF, emblématiques du quartier, qui seront réhabilitées.

80 Equipements et 
services

Amédée 
Saint-
Germain

Qu'est il prévu pour l'ASPOM (salle multisports) qui est un équipement essentiel du quartier ? Les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre de la ZAC ; ce patrimoine est situé dans le périmètre de réflexion de la SNCF, propriétaire des terrains.  Bien 
qu'ils ne soient pas directement concernés par la mise à jour de la Zac (hors périmètre), l'Epa a sensibilisé la  SNCF à la question de son devenir au sein du quartier. Les 
réunions de concertation sont l'occasion d'échanger et d'étudier la revalorisation de cet espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 

81 Mobilité, sécurité ZAC Quand les travaux offriront une alternative pour les vélos et moins de "Cyclistes : pieds à  terre !" ? Nous sommes conscients de l'impact des travaux, notamment pour les piétons et cyclistes. Sachez que nous faisons tout notre possible, avec les maîtres d'ouvrages et 
entreprises de travaux pour que ces les chantiers se réalisent dans de bonnes conditions pour tous, en garantissant la sécurité. Toutefois, il arrive que ponctuellement, 
et en fonction des secteurs, certains accès soient difficiles à maintenir ou préserver, mais cela est temporaire.
Le schéma de nouveaux aménagements cyclables créés par l'EPA est ambitieux. Vous pouvez le consulter page 37 du dossier de concertation. Sa réalisation est 
néanmoins phasée et suit le calendrier de livraison des espaces publics. Aujourd'hui une piste est livrée entre le rond-point du pont du Guit et les quais, le long des rues 
des Gamins et des Maraîchers. Sont en cours de réalisation les pistes sur le pont de la Palombe et sur les berges entre le pont Saint-Jean et le pont Simone Veil. A ces 
aménagements dédiés, il faut ajouter les voies de bus en site propre que pourront bientôt emprunter les cycles comme la rue des Terres de Borde ou la rampe Amédée 
Saint-Germain. Enfin, la livraison du pont de la Palombe en 2022, permettra de réaliser une piste cyclable sur le pont du Guit. A court terme, les grands axes cyclables 
sécurisés permettant de relier la ZAC et de la traverser seront ainsi livrés.



82 Patrimoine Amédée 
Saint-
Germain

Que vont devenir les ateliers sur amédée  et pourquoi les démolir alors qu'ils devraient être sauvegarder? Une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur de bâtiments existants notamment pour préserver la mémoire ferroviaire. Afin 
notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain,  deux bâtiments ont été démolis. 
Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires verront le jour. Ils 
constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services, principalement autour de la halle aux briques. Les arches sur 
lesquels sont jugés des citernes ont été classés (c'est-à-dire protégés patrimonialement) à l'initiative de l'établissement public d'aménagement Bordeaux Euratlantique.

83 Projets urbain, 
Mobilité

ZAC Bonsoir, la ZAC de Belcier intégre des bureaux, des commerces mais aussi des logements. Pensez-vous que les 
infrastructures seront suffisantes pour ne pas engendrer de bouchons supplémentaires (je ne parle pas de les faire 
disparaitre mais de limiter) ? Les voies bus/vélo permettent de limiter l'usage de la voiture mais cette dernière reste un 
transport individuel indispensable pour beaucoup de ménages. S'il y a plus d'habitats alors il y a plus de voitures.

Les études menées intègrent une modélisation des circulations, sur la base des modèles de Bordeaux Métropole qui permettent de prendre en compte l'ensemble des 
évolutions de l'agglomération. Cette modélisation montre une augmentation faible des déplacements en voiture d'ici 2030, liée à l'augmentation du nombre 
d'habitants et d'emplois mais fortement limitée par l'augmentation substantielle des offres en matière de transports en commun (grâce par exemple aux 2 nouvelles 
lignes de bus en site propre transitant par la gare Saint-Jean, d'une part la ligne entre le campus universitaire en rive gauche et Bassens en rive droite, d'autre part la 
ligne reliant Saint-Aubin du Médoc à Floirac, via le cours de la Marne) et de ciculation en vélo, grâce au développement marqué des pistes cyclables, dont certaines 
relevant "d'autoroutes à vélo" (réseau express vélo). La création d'un nouveau franchissement des voies ferrées par le pont de la palombe doit permettre de délester 
l'infrasrtructure existante, le pont du guit et ses abords. Par ailleurs,  des propositions ont été formulées pour fluidifier certains carrefours en optimisant notamment les 
cycles de feu (carrefour d'Armagnac en particulier).

Sur la relation directe entre densité et croissance de l'automobile, il est clair que les changements de comportements et d'usages qui sont observés depuis plusieurs 
années déjà et qui sont amenés à se poursuivre font qu'il n'y a pas de proportionnalité: à Bordeaux, le "taux de motorisation des ménages" baisse sensiblement et de 
manière continue. De même, il est constaté que les entreprises qui viennent s'installer à proximité de la gare Saint-Jean, qui est le noeud de transports en commun le 
mieux desservi de toute la région Nouvelle-Aquitaine, voient pour leurs employés la part modale de la voiture diminuer drastiquement au profit des transports en 
commun et du vélo.

84 Mobilité, 
stationnement

ZAC Est il prévu de revoir la tarification des parkings mutualisés qui aujourd'hui ne sont accessibles qu'aux habitants disposant 
de moyens substantiels ?

La tarification des parkings est fixée par les exploitants (public, comme la régie Bordeaux Métropole, MetPark, ou privés). Nous transmettons votre sollicitation à 
Bordeaux Métropole.

85 Equipement Amédée 
Saint-
Germain

Quel avenir pour le batiment equipement sportif de l'Aspom rue Amedée st Germain?  Même si l'ASPOM (bâtiment de l'ancien économat) est en dehors de la ZAC Saint-Jean Belcier, nous pouvons vous indiquer que le partis pris de la SNCF est de 
conserver ce bâtiment et de déterminer, dans sa réflexion globale sur l'ensemble du quartier Amédée Saint-Germain, les conditions et moyens qui doivent lui 
permettre de le rénover et de l'ouvrir davantage sur le Sacré Coeur et sur Amédée Saint-Germain.

86 Mobilité, 
déplacements

ZAC Merci pour cette présentation pédagogique. Bordeaux Métropole n'a plus de capacité de stockage pour de nouveaux bus. 
Malgré la création de site propre, l'arrivée de 13 000 habitants et 20 000 emplois se fait sans aucune augmentation de 
l'offre de transport, ou du moins de manière non synchronisée. La modification du dossier de la ZAC ne me semble pas 
répondre à  cet enjeu primordial.

Bordeaux Métropole étudie actuellement la création d'un nouveau dépôt de bus, sur la rive droite dans le périmètre de l'OIN. L'enjeu est de permettre une 
accroissement significative de l'offre à la livraison du pont Simone Veil, qui constituera une étape majeure pour le développement des transports en commun, 
notamment de rive à rive.
En ce qui concerne la ZAC Saint-Jean Belcier, il faut d'abord signaler qu'elle est aujourd'hui déjà très bien desservie : gare Saint-Jean, trams C et D, lignes de bus 1, 9, 10, 
11 et 31, réseau de bus inter-urbains, TER.  L'arrivée à terme de 13000 habitants et 20000 emplois, sur les 7 quarties de la ZAC, se fait progressivement et plusieurs 
projets permettent de répondre à cet accroissement démographique dans de bonnes conditions, en coordination avec Bordeaux Métropole compétent en matière de 
transport urbain : le BHNS Saint-Aubin - gare (2024) puis vers Floirac (2025) accroît sensiblement à court terme la desserte du territoire par le nord (en comparaison de 
la ligne 1 actuelle) et depuis la rive droite, la meilleure insertion urbaine des lignes (création de sites propres, comme sur le secteur Amédée Saint-Germain, le pont de 
la palombe, la rue des terres de borde, le pont Saint-Jean et le boulevard Joliot-Curie pour la ligne reliant le campus universitaire à Bassens) les rend plus attractives et 
permet d'attirer plus de voyageurs sur des lignes ayant aujourd'hui des réserves de capacité (notamment la ligne 10, à horizon 2023) et, enfin, la montée en charge 
progressive du RER métropolitain (entre aujourd'hui et 2028) permet d'éviter à terme un certain nombre de flux entre le centre de Bordeaux et sa périphérie.
Les modélisations de trafic et de report modal sur la ZAC montrent d'ailleurs que le déploiement du schéma d'aménagement (pistes cyclables, sites propres) et la mise 
en service des lignes permettent l'accueil de population et d'emplois sur le périmètre de la ZAC Saint Jean Belcier avec un report modal comparable à celui du centre-
ville et une maîtrise de la congestion routière.

87 Projet urbain, 
Mobilité

Berges de 
Garonne

Pour ce dernier projet (réaménagement des berges), sait on quels types d'aménagement seront prévus ? L'aménagement des Berges permettra dans une premier  temps de pacifier la circulation automobile en passant d'un aménagement autoroutier à un aménagement 
plus urbain  de type "parkway" : tracé moins rectiligne et largeur de files réduites pour ralentir la vitesse, aménagement de stationnementss le long des voies...  Les 
nouvelles voies seront rapprochées du parvis Corto Maltese et éloignées de la Garonne. Le nouveau "parc des Berges" est  constitué de tout cet espace alors libéré, 
avec les aménagement suivants : 
- piste cyclable (REVE)
- large promenade piétonne
- végétalisation importante et plantation d'arbres. 
Plusieurs aménagement et équipements spécifiques viendront  ponctuer ces 1,5 km de promenade dans les parties les plus larges : ombrière, tables de pique-nique, 
bancs, espaces sportif  (demi-terrain de basket 3 contre 3, 3 tables de ping-pong,  agrès en plein air "street work-out"), ainsi qu'un espace d’activité polyvalent équipé 
d’une estrade et d’une borne électrique (pour une sonorisation dédiée à une activité danse, gym en plein air...
Plusieurs  traversées piétonnes génréreuses et confortables permettront de rejoindre les Berges depuis le parvis Corto Maltese.

88 Equipements et 
services

ZAC Je n'ai pas bien compris  si le projet PISCINE est bien maintenu, si oui à  quelle échéance ? ET est ce que la piscine de la 
Benauge(Galin) sera  bien  toujours en service?

La municipalité a renoncé en 2014 au financement de la piscine publique inscrite au programme des équipements publics de la ZAC Saint-Jean Belcier. Afin de tenter de 
maintenir cette offre de service aux riverains, l'EPA travaille depuis lors sur le développement, quai de Paludate, d'une piscine qui serait exploitée par l'UCPA, avec des 
tarifs d'accès au bassin de natation régulés. Le calendrier prévisionnel prévoit une livraison fin 2024 / début 2025. Concernant la piscine Galin, qui relève de la gestion 
de la ville de Bordeaux, nous vous invitons à vous rapprocher de la municipalité

89 Equipements et 
services

ZAC La transformation de la piscine publique en piscine UCPA garantit-elle le même service au public dans une ville qui manque 
cruellement de ce genre d'installation ?

La municipalité a renoncé en 2014 au financement de la piscine publique inscrite au programme des équipements publics de la ZAC Saint-Jean Belcier. Afin de tenter de 
maintenir cette offre de service aux riverains, l'EPA travaille depuis lors sur le développement, quai de Paludate, d'une piscine qui serait exploitée par l'UCPA, avec des 
tarifs d'accès au bassin de natation régulés. Le calendrier prévisionnel prévoit une livraison fin 2024 / début 2025.
Il y aura aussi des créneaux réservés pour les scolaires. C’est un engagement pris par l’UCPA dans la gestion de cette piscine. 



90 Projet 
architectural, 
Construction bois

Amédée 
Saint-
Germain

Le long d'Amédée Saint Germain, le bois n'est pour l'instant par très présent ! le béton en revanche y est en revanche bien 
représenté...

Le quartier d'Amédée est en contact direct avec la Ville de pierre. Les matériaux de façade privilégiés sont les des matériaux minéraux dans des teintes claires en rappel 
de la pierre bordelaise. Les finitions et les façade des immeubles en cours de construction ne sont pas encore finalisées et une grande qualité d'exécution est exigée. La 
construction en structure bois est encore une technique peu développée aujourd'hui dans le BTP, qui a fait l'objet de projet test sur d'autres quartiers de la ZAC St Jean 
Belcier (projet Hyperion par exemple) avant d'être étendue dans les projets futurs. Cette technique n'a donc pas été développée sur le quartier Amédée Centre 
actuellement en construction. Elle le sera davantage dans les quartiers Amédée Nord et Sud dans l'hypothèse où des projets seraient mis au point sur ces secteurs.

91 Equipements 
publics et services

ZAC Pourquoi mettre en place en priorité des infrastructures en vue d'anticiper l'arrivée des futurs habitants (ex : aménagement 
de parkings mutualisés) au lieu de mettre en place des infrastructures en priorité pour pour désengorger des infrastructures 
en souffrance des habitants déjà  en place (ex : création d'un nouveau collège pour réduire la pression sur le collège Alienor 
d'Aquitaine) ?

Le programme des équipements publics de la ZAC traite les deux types de besoins. De manière générale, l'objectif de rééquilibrer le maillage en équipements et 
services au profit de Bordeaux sud et de quartiers béglais et floiracais est un des piliers de l'opération Bordeaux Euratlantique. Cela inclut le développement, entre 
autres, de crèches, d'écoles, d'un collège, d'une piscine, de commerces de proximité (place d'Armagnac, place des citernes à Amédée Saint-Germain, et en lisière du 
jardin d'Ars). Concernant le collège, il était initialement prévu, au début de la décennie passée, de développer un nouvel établissement au sein de la ZAC. Le conseil 
départemental s'est ensuite ravisé, avant de changer d'avis et de le reprogrammer. Les travaux ont débuté il y a quelques semaines et le conseil départemental indique 
que son ouverture est programmée pour la rentrée de septembre 2022. 

92 Equipement, 
services, 
commerces

ZAC Est-il possible de revoir la Carte globale montrant tous les elements (parc, installations sportives, ecoles, etc...) Vous pouvez consulter notre site internet : bordeaux-euratlantique.fr, où vous pourrez trouver plus d'information, notamment des cartes interactives. Le dossier de 
concertation contient également un certain nombre de cartes. Vous pouvez le télécharger ici : 
https://www.bordeauxeuratlantique.fr/fileadmin/mediatheque/Concertation/concertation_zac_BSJB/Modification_ZAC_SJB_dossier_concertation_vd.pdf

93 Espaces verts, 
Projet urbain

Amédée 
Saint-
Germain

Merci pour cette présentation et pour le dossier. Je réside sur le secteur Amédée Sud. J'ai bien compris que les 
aménagement sur les secteurs Nord et Sud étaient toujours à  l'état de réflexion. Ce quartier manque aujourd'hui 
cruellement d'espace verts. Au regard du projet exposé, le "mail vert" seul ne pourra apporter une réponse à  ce "point 
chaud" de Bordeaux. Comment comptez vous améliorer la création d'un véritable espace vert public au sein de ce secteur ? 
Quand pourrons nous disposer d'une vision plus précise du projet sur ce secteur ? Merci

La thématique du développement d'espaces verts nouveaux a été identifée dans le dossier de concertation comme un des principaux enjeux, ce que confirment les 
échanges en cours dans le cadre de cette concertation. Dans l'hypothèse où la concertation préalable établirait un souhait partagé de mettre au point des projets sur 
ces secteurs, dans un cadre qui permettrait à la SNCF de faire muter les terrains sur lesquels son activité se déploie aujourd'hui, la forme de ces espaces verts serait un 
point central. Les préférences exprimées dans les premières réunions, qui se poursuivent, vont en effet vers des formes moins linéaires que le mail vert d'Amédée 
centre. Cela conduit naturellement à diverses hypothèses d'agencement du bâti autour de ces espaces verts. La réunion de synthèse programmée qui sera programmée 
avant le 8 avril (terme de la concertation préalable) établira la suite du processus. Avant cela, deux nouvelles réunions consacrées à Amédée sud et nord doivent être 
programmées prochainement, nous vous invitons à consulter bordeaux-euratlantique.fr pour en connaître les modalités précisers et à y participer.

94 Projet urbain, 
Programmation, 
commerces et 
services

Secteur 
Saget

Concernant la rue Bordelaise, est-ce que vous aller privilégier les grandes enseignes ou laisser place à  commerces locaux ? Dans le cadre de l'autorisation d'exploitation commerciale obtenue par l'opérateur (APSYS) auprès de la commission départementale d'aménagement commercial, la 
programmation du volet commercial du projet global de restructuration du secteur Saget (création d'espaces publics, de logements, de bureaux) doit permettre à la 
fois de renforcer la satisfaction des besoins du quotidien (y compris en réintégrant la supérette et la pharmacie), non entièrement pourvus dans le secteur, de 
développer des surfaces dédiées aux acteurs de l'économie sociale et solidaire, de s'adresser aux usagers de la gare Saint-Jean et de développer une offre 
complémentaire de celle du reste de l'hyper-centre, destinée à faire revenir dans Bordeaux intra muros des types de commerces qui l'ont désertée depuis plus de 30 
ans en assurant le développement des zones commerciales de périphérie (puériculture, jardinage, bricolage, équipement de la maison, équipement sportif, 
notamment), grâce à des formats adaptés. Un comité des enseignes a été institué pour accompagner la mise au point de cette programmation, associant l'opérateur 
(APSYS), Bordeaux Métropole, la ville de Bordeaux, l'EPA ainsi que la CCI et la chambre des métiers. Le volet commercial du projet global de restructuration du secteur 
Saget (de la rue de Saget jusqu'à l'échangeur autoroutier) doit être affiné.

95 Equipements et 
services

Amédée 
Saint-
Germain

Le quartier Amédée Saint Germain manque déjà  d'un lieu multi culturel de proximité et l'augmentation du nombre 
d'habitants fera croître ce besoin. Où est-il possible d'envisager son implantation ?

La question que vous soulevez figure parmi les enjeux de la concertation ouverte sur les secteurs Amédée nord et sud et fait partie des sujets qui doivent être travaillés 
avec la ville de Bordeaux, compétente pour le développement des équipements culturels de proximité. 

96 Mobilité, 
déplacements

ZAC / OIN Un projet de transport en commun plus global est-il prévu avec le département et la région pour permettre aux non 
Bordelais de venir travailler sans leur voiture avec des délais presque similaires (embouteillage inclus) ?

La mobilité est une compétence métropolitaine et régionale. L'EPA y contribue en réalisant notamment un certain nombre d'infrastructures de type sites propres sur le 
territoire qu'il aménage et participe aux réflexions sur l'avenir du réseau. Il y a actuellement une grande convergence des acteurs pour mettre en place des lignes 
performantes, en termes de vitesse et de capacité pour relier le coeur de l'agglomération à sa périphérie, en s'inspirant de la ligne de bus Créon-Bordeaux. On peut 
citer également et surtout  le projet de RER métropolitain ou le BHNS Saint-Aubin / gare qui ira à terme à Floirac voire à Bouliac et Artigues. Ces lignes permettront de 
relier les quartiers desservis plus rapidement que les lignes actuelles et d'aller connecter les villes périphériques pour l'instant mal desservies en transport en commun 
(entre-deux-mers, vallée de la Garonne etc.). La présence de la gare au coeur du projet est à ce titre un formidable atout.

97 Mobilité, 
déplacements

Amédée 
Saint-
Germain

Bonsoir, Que pensez vous de la nouvelle pollution, du bruit et de la vitesse des voitures subit par les habitants de la rue 
d'Aubidey dans une zone prioritaire pour les piétons et cyclistes svp merci ?

Concernant l'impact de la mise en sens unique de la rue de Bègles, sur un périmètre extérieur à l'opération Bordeaux Euratlantique, nous transmettons votre queston à 
la municipalité de Bordeaux.
Pour ce qui relève des aménagements réalisés dans le cadre de l'opération d'intérêt national, le principe de l'aménagement de la voie nouvelle (la rue des ateliers) 
réalisée en bordure des voies ferrées, qui empruntera le pont de la palombe, est précisément de délester la rue Amédée Saint-Germain et le quartier du Sacré-Coeur 
du trafic de transit.

98 Projet urbain Bègles, 
Hors ZAC

Bonsoir,  Quand pensez-vous commencer l'étude du secteur de Bègles et des sécheries  Europan 14 ? Le secteur dit "Imaginer Bègles autrement" objet d'un concours Europan en 2014, n'est pas à ce jour, dans le périmètre à l'étude. Des réflexions sont engagées sur le 
secteur Bordet / Marcel Sembat, au débouché du pont Simone veil, qui ont fait l'objet d'un premier temps d'échange et de concertation avec les habitants en 2018-
2019, 2020 ayant marqué une pause dans ce processus en raison d'une part de l'impossibilité de concerter en période électorale et des contraintes créées par la 
pandémie de covid19. Nous travaillons avec une maitrise d'oeuvre urbaine et les collectivités à la définition d'un projet de plan guide reprenant le travail de ces 
ateliers. Il s'agit d'une première esquisse de projet urbain, que nous pourrons, commencer à partager avec les habitants d'ici nous l'espérons la fin de l'année 2021.

99 Projet urbain MIN 
Belcier

une interface entre le MIN et le quartier de Belcier est-il envisagé/envisageable pour les habitants et riverains : marché de 
produits régionaux, etc ?

Le maintien du MIN au cœur de l'agglomération est un des grands principes de l'opération d'intérêt national Bordeaux Euratlantique, posé par l'EPA et toutes les 
collectivités publiques. Ce principe étant garanti, l'amélioration de l'interface avec les voisinages est précisément l'un des sujets à débattre à l'avenir avec toutes les 
parties prenantes (habitants, régie du MIN, entreprises utilisatrices du MIN, Bordeaux Métropole qui est propriétaire du site, la ville de Bordeaux, l'EPA). Une réunion 
spécifique au MIN est organisée le vendredi 2 avril à 12h, au sein du MIN. Nous vous invitons à participer!



100 Commerces, 
services
Equipements

ZAC Bonsoir, lorsque nous avons acheté notre appartement, le promoteur nous a dit que'il y aurait plein de petits commerces 
(boulangerie, etc) le long de la rue des maraichers. (à  la place du mur du MIN).   Il devait aussi y avoir une piscine à  la place 
de la piscine. Est-ce que cela se fera, ou a-t-il biaisé la vente ?  Merci à  vous pour ce live.

La majorité des commerces de proximité se situeront essentiellement sur la place d'Armagnac, qui se trouveras à 5 min maximum à pied du quartier de l'Ars. Il est 
également prévu des commerces, dont une superette, en tête du pont Simone Veil, à l'emplacement de l'ancienne concession BMW.  La piscine quant à elle se situera 
sur le Quai de Paludate ; sa livraison est prévue pour fin 2024/début 2025. 

101 Programmation, 
logements 

ZAC OU sont ou seront concrètement les logements sociaux? Sur l'opération Bordeaux Euratlantique, l'objectif poursuivi par l'EPA est de programmer 35% de logements sociaux. La programmation est pensée à l'échelle de 
quartiers donc d'espaces relativement restreints, appropriables par leurs habitants, d'environ 300 m de rayon. Chacun de ses quartiers à vocation à être mixte tant dans 
les programmes (logements, bureaux, commerces, équipements, etc) que dans le type de logements développés afin de permettre à chacun selon ses moyens de se 
loger au coeur de l'agglomération. Ainsi, chaque quartier accueillera une part de logements sociaux, qu'ils soient locatifs (gérés par un bailleur) ou en accession sociale. 
Par ailleurs, les différents types de logements - sociaux ou non - peuvent se retrouver au sein d'un même ensemble immobilier. La mixité sociale se développe ainsi à 
une échelle fine, pour éviter les phénomènes de concentration dont les années 60 et 70 ont fait l'expérience.

102 Projet urbain Amédée 
Saint-
Germain

Bonsoir,   Comment allez vous gérer la transition entre les logements et les rails (nuisances visuelles et sonores) sur le 
quartier Amédée Saint Germain ?   Merci

Les immeubles qui se contruisent le long des voies ferrées sont essentiellement des immeubles de bureau à l'exception d'un immeuble de logements. Concernant ce 
dernier, ce sont des parkings qui sont prévus sur les premiers étages le long de voies ; sur les niveaux supérieurs, a été mis en place un système d'accès par coursive à 
des logements  traversants dans lesquels les pièces de vie (salon, salle à manger, chambres, terrasses) s'ouvrent uniquement du côté du coeur d'ilot. 

103 Programmation, 
logements 

ZAC ; 
Amédée 
Saint-
Germain

qu'il n'y ait pas de logements sociaux ne doit pas occulter le fait que de nombreuses familles précaires sont déjà  implantées 
! Disposez vous de chiffres permettant de comparer les différents quartiers de bordeaux non pas en nb de logements 
sociaux, mais en nombre de familles précaires ?

Nous supposons que votre question porte sur le quartier du Sacré-Cœur. Il est difficile d'obtenir des données à une maille très fine. Elles sont par exemple disponibles 
sur le site de l'INSEE ou sur géoportail pour des grands périmètres.
Sur l'ensemble de la commune de Bordeaux, le taux de pauvreté défini par l'INSEE est de 16% en 2018. Sur les quartiers de l'OIN, la part des ménages pauvres est 
comprise entre 18,5 et 32,6% selon les mailles de l'INSEE. Pour le Sacré-Coeur, elle est de 20,7 à 22,2%. Le quartier comporte donc une part de ménages pauvres 
légèrement supérieure à la moyenne bordelaise mais globalement plutôt dans le bas de la fourchette de l'OIN.
Si l'on regarde maintenant le niveau de vie par an et par individu, la médiane se situe à 22 060 € à Bordeaux en 2015. Ce niveau de vie était en moyenne de 22 060 à 26 
472 sur le Sacré-Coeur. Pour les quartiers bordelais de l'OIN, elle fluctue entre 12 119 et 26 472. 
Ce que l'on peut dire, c'est donc que le quartier du Sacré-Coeur est, d'un point de vue socio-économique, dans la moyenne haute de la ville de Bordeaux et dans le haut 
de la fourchette des quartiers de l'OIN. Il faut enfin rappeler que les logements sociaux permettent aux ménages les moins aisés de pouvoir se loger en coeur de 
métropole, dans des quartiers où les prix de l'immobilier et le niveau de vie moyen ont augmenté tendanciellement. 

104 Programmation, 
logements 

Amédée 
Saint-
Germain

au vu du nombre de logements qui devraient voir le jour sur Amédée Saint Germain, à  combien de % estimez vous le 
nombre de logements sociaux? par ailleurs, les batiments seront t ils mixés (propriétaires occupants/propriétaires privés 
bailleurs, et logements sociaux) et ce afin que la cohésion sociale se fasse au mieux.

La part de logements sociaux dans les quartiers aménagés dans le cadre de l'opération d'intérêt national Bordeaux Euratlantique est de 35%. Cela concerne également 
Amédée Saint-Germain. Certains lots sont sous maîtrise d'ouvrage de bailleurs sociaux en directe tandis que d'autres accueillent une mixité de statuts des logements au 
sein de l'opération (mixité de logements sociaux, en accession sociale et en accession libre mais plafonnée). La mixité sociale est donc encouragée de manière très fine.

105 Commerces et 
services

Amédée 
Saint-
Germain

comment s'intègrent dans le projet Amédée St Germain les commerces de proximité ? Dans le quartier Amédée Centre, on retrouvera boulangerie, boucherie, superette et d'autres commerces de proximité, grâce à un encadrement des loyers imposé par 
l'EPA. Des cafés / restaurants, un bar à vin sont également attendus, notament dans la "halle aux briques" restaurée. Ces commerces seront concentrés autour de la 
place publique créée autour des Citernes, place qui pourra également accueillir un marché hebdomadaire si la ville de Bordeaux en décide ainsi et des terrasses de 
cafés/restaurant.  L'implantation d'activités  médicales et paramédicales est également à l'étude. 

106 Autres ZAC L'éclairage sera t'il limité les nuits afin de favoriser aussi la faune? Les modalités d’éclairage seront adaptées aux spécificités et aménagements de chaque secteur (Jardins, places, cheminements).
Les aménagements de maîtrise d’œuvre respectent des orientations communes, notamment :
- La puissance et l’orientation des points lumineux sont adaptées afin d’éviter l’éclairage du feuillage des arbres et le sur-éclairement de la chaussée ;
- Un éclairage plus doux sera retenu sur les espaces exclusivement piétons ;
- Un abaissement des niveaux en cœur de nuit est  étudié dans chaque secteur, notamment dans le Jardin de l'Ars qui constituera une continuité écologique majeure 
pour la faune. 

107 Autres Autres Peut on aussi traiter des questions non complaisantes ? Les questions traitées en direct ont été sélectionnées parce qu'elles représentaient des thématiques réccurentes parmi le flux de commentaires arrivant. Les questions 
n'ont pas été retravaillées, vous trouverez l'exhausitivité des questions réponses posées depuis le début de cette concertation sur notre site internet. Chacune aura 
reçu une réponse individualisée au terme de la concertation préalable, le 8 avril 2021.

108 Projet urbain, 
programmation

ZAC / OIN N'est-il pas possible de reprendre le projet Shamengo dans cet espace Euratlantique ? Par exemple le long de la Garonne 
avant le pont Simone Veil

Comme pour tous les porteurs de projet qui s'adressent à nous; les équipes de l'EPA sont à l'écoute de porteurs du projet Shamengo s'ils souhaitent éudier le 
redéveloppement d'un projet nouveau.

109 Projet urbain, 
programmation

Min 
Belcier

Le MIN est une chance pour la ville. Son interface sur Belcier (ou, sinon, Paludate) peut-elle intervenir à  la marge pour les 
habitants et riverains (au lieu des prostituées...)

Le MIN est effectivement une chance pour la ville (et la métropole de manière générale), d'où le souhait de tous les partenaires publics, dont l'EPA, exprimé dès 
l'origine de l'opération d'intérêt national, de le conserver en cœur d'agglomération, contrairement à ce qui a pu se passer dans d'autres villes de France. Le 
développement des interfaces avec les autres quartiers (Ars, Paludate, Belcier) doit permettre de répondre à des besoins, des utilisateurs du MIN et des riverains, tout 
en fournissant une "ceinture accoustique" de protection des voisinages. Nous vous invitons à participer à la réunion consacrée au MIN le vendredi 2 avril à 12h.



110 Projet urbain, 
programmation

Paludate, 
Belcier

Que comptez-vous faire du pont en U ? Les parcelles Guyart (la plage) et Son-Tay une fois construites éviteront-elles une 
densité dangereuse (circulations autos) et une hauteur excessive (lignes d'horizons et "dégagements latéraux" du pont), par 
ex. pour les échoppes de la rue Bobillot, qui deviennent cernées...

Le   Pont en U  (tablier)  sera requalitfié en vue de faire la part belle aux circulations vélo et piéton. Le pont actuellement en double sens sera aménagé en sens unique 
entrant de Belcier vers la Gare, ce qui permettra lla création de larges trottoirs et de pistes cyclable unidirectionnelles dans chaque sens. Les stationneements existants 
sur le pont seront suuprimés. 
Au débouché du pont côté Belcier,  le large rond-point sera supprimé. L'espace libéré permettra d'une part : 
- la réalisation, de chaque côté du pont,  d'emmarchements confortables avec palliers de repos s plantés d'arbres, permettant ainsi de créer une transition plus douce 
entre le niveau du pont et les rues adjacentes
- au débouché du pont, la création d'une placette très arborée, en lien avec la place Ferdinand Buisson. 
Par ailleurs, dans l'espace actuellement constitué d'immeubles démolis ou très dégradés, une nouvelle construction viendra s'intégrer, en s'adossant sur le Point en U 
d'un côté et aligné sur  les rues Cambon et Son -Tay de l'autre, permettant d'améliorer l'intégration du Pont dans son environnement. Cet ensemble immobiier, 
composé de logements et de bureaux, pourra être traversé par les piétons : 
- Un passage aménagé au centre de l’opération permet aux piétons de traverser l’îlot de la rue Cambon jusqu'au pont en U
Un deuxième accès piétons est créé à l’angle du bâtiment de bureau, pour relier via un escalier monumental le trottoir de la rue des Terres de Borde à la partie la plus 
haute du pont en U

111 Projet urbain, 
programmation

Belcier Bonjour, Parmi les programmations à  venir, quelle sera la nouvelle physionomie du pont en U et de l'aménagement des 
"ruines" actuelles ? (Végétalisation, parking...) Merci

Le   Pont en U  (tablier)  sera requalitfié en vue de faire la part belle aux circulations vélo et piéton. Le pont actuellement en double sens sera aménagé en sens unique 
entrant de Belcier vers la Gare, ce qui permettra lla création de larges trottoirs et de pistes cyclable unidirectionnelles dans chaque sens. Les stationneements existants 
sur le pont seront suuprimés. 
Au débouché du pont côté Belcier,  le large rond-point sera supprimé. L'espace libéré permettra d'une part : 
- la réalisation, de chaque côté du pont,  d'emmarchements confortables avec palliers de repos s plantés d'arbres, permettant ainsi de créer une transition plus douce 
entre le niveau du pont et les rues adjacentes
- au débouché du pont, la création d'une placette très arborée, en lien avec la place Ferdinand Buisson. 
Par ailleurs, dans l'espace actuellement constitué d'immeubles démolis ou très dégradés, une nouvelle construction viendra s'intégrer, en s'adossant sur le Point en U 
d'un côté et aligné sur  les rues Cambon et Son -Tay de l'autre, permettant d'améliorer l'intégration du Pont dans son environnement. Cet ensemble immobiier, 
composé de logements et de bureaux, pourra être traversé par les piétons : 
- Un passage aménagé au centre de l’opération permet aux piétons de traverser l’îlot de la rue Cambon jusqu'au pont en U
Un deuxième accès piétons est créé à l’angle du bâtiment de bureau, pour relier via un escalier monumental le trottoir de la rue des Terres de Borde à la partie la plus 
haute du pont en U.

112 Espaces verts Amédée 
Saint-
Germain

Allez vous conserver les arbres situés au pied du pont de guit derrière le CE de la SNCF, au droit du parking SNCF (donc sur 
territoire de la SNCF) ?

Comme vous l'indiquez, ces emprises appartiennent à la SNCF, à laquelle nous transmettons donc votre questionnement. Les orientations sur lesquelles travaille la 
SNCF prévoient une désartificialisation partielle de ces emprises et une végétalisation marquée, donc avec une croissance importante du nombre d'arbres. Pour les 
sujets que vous mentionnez, la SNCF a prescrit des études phytosanitaires pour connaître leur état de santé actuel.

113 Autres Carle 
Vernet, 
Brascassat

Bonjour. Que deviendra le cours d'eau qui longe la rue Carle Vernet ? Sur le compte rendu du projet actuel, je n'ai rien vu 
qui le mentionne (hormis la récupération des eaux pluviales à ciel ouvert qui le concerne peut être). Actuellement, le cours 
d'eau est canalisé dans un lit de béton qui crée une véritable frontière entre le quartier Brascassat et la future place 
Armagnac. Ma vision serait de le remettre dans un lit naturel et arboré plus en retrait de la rue Carle Vernet.

Le cours d'eau (ruisseau de l'Ars) canalisé sera maintenu à son emplacement actuel, cet ouvrage permettant en effet le recueil des eaux pluviales , mais également la 
gestion des risques d'inondation, raison pour laquelle l'ouvrage en béron ne peut être supprimé. En revanche,  une partie du mur sera abattue au niveau  du carrrefour 
rue Léon Jouhaux/rue Carle Vernet pour réalisér  un nouveau franchissement (pont)  permetttant de créer une nouvelle liaison  entre les quartiers Armagnac et Carle 
vernet.

114 Mobilité, 
déplacements, 
projet urbain

ZAC Bonjour, je propose de prolonger le tram D depuis la rue Beck, via le Jardin de l'Ars ou le bld JJ Bosc vers le pont Veil, de le 
traverser et d'aller jusqu'à l'Arena, cela à moindre coût a plusieurs avantages:
- distinguer le terminus du tram C du D
- doubler la ligne A qui franchit le pont de Pierre par un transport lourd efficace, en temporaire faute de moyens de la 
métropole, créer les couloirs de bus réservés par anticipation.
- finir l'anneau cyclable VIP rue de Terres de Borde, quais, Armagnac.
- Enfin suivre la charte de conctruction de l'EPA: couleur pierre des façades, voire rénover, refaire les façade en métal 
gris/noir, en béton gris des premiers immeubles livrés avant 2014.
- Faire la rue Bordelaise: beau projet qui va enfin embellir l'avant-gare, idem rue Domercq/Pelleport, embellir le coin (quitte 
à raser le garage Renault pour élargir la rue).
- Face à la gare ancienne: détruire la barre hideuse, ou créer un immeuble beau et moderne pour la cacher.
- Raser l'hideux internat avec sess traverses routières cours de la Marne.

Nous prenons bonne note de vos propositions et vous en remercions. Pour les éléments relatifs à la mobilité, des éléments de réponse ont été apportés en réaction à 
votre message du 3 février.

115 Mobilité, 
déplacements, 
projet urbain

Amédée 
Saint-
Germain

En tant qu'habitant du quartier, je m'associe à tous les termes du message ci-dessous, que ce soit sur l'aménagement (le 
massacre ?) du quartier ou sur les conséquences de la mise en sens unique de la rue de Bègles entre la rue  Amédée Saint-
Germain et la rue Pelleport.
Je soutiens également M. Pierre Hurmic, maire de Bordeaux et fait partie de ceux qui lui ont permis d'accéder à cette 
fonction.
Je suis par ailleurs d'accord avec l'idée de réaménager la circulation dans Bordeaux au profit des piétons et des vélos. Mais 
un certain pragmatisme doit prévaloir lorsque les conséquences sur le bien-être et la sécurité des riverains sont 
importantes.
J'espère que Monsieur le Maire saura écouter les habitants et mettre un terme à la bétonisation galopante à Bordeaux.

Nous prenons note de votre message et le transmettons à M. le maire de Bordeaux. 
En ce qui concerne la mise en sens unique de la rue de Bègles, le report de la circulation sur les petites rues du quartier et l'etroitesse de certains trottoirs, ces secteurs 
sont situés en dehors du périmètre de l'opération Bordeaux-Euratlantique, leur aménagement ne relève donc pas de sa compétence. La ville de Bordeaux a choisi de 
modifier la circulation de la rue de Bègles et reste l'interlocuteur compétent sur les sujets d'aménagement de ces voies. 
Pour votre information, concernant le développement des espaces au profit des piétons et des vélos, à titre d'exemple, les espaces publics aménagés dans le secteur 
Amédée centre seront réservés à 85% aux piétons et aux vélos.



116 Espaces verts
Equipements
Patrimoine
Constructions

Amédée 
Saint-
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Suite aux 4 premières réunions publiques voici les demandes du collectif Amédée Sacré Cœur (collectif d'habitants du 
quartier dont je fais partie) :

- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur  comment revaloriser cet espace de 
l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

117 Espaces verts
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Amédée 
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Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et we.G209

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur  comment revaloriser cet espace de 
l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

118 Projet 
architectural

ZAC / OIN Bonsoir, Juste une petite question, y a t-il eu un cahier des charges sur l'architecture des bâtiments? Précédemment vous 
avez parlé de bâtiments tournés vers le XXIe siècle mais les architectes ont-ils eu des contraintes ou une entière liberté sur 
l'architecture pour avoir une certaine cohérence (hauteur, dimension des bâtiments...) pour avoir un minimum 
d'uniformisation.

L'EPA impose une charte architecturale à tous les projets depuis 2016, ce qui permet désormais de garantir la mise en cohérence des différentes immeubles conçus 
dans le périmètre de l'opération d'intérêt national (OIN) et de la ZAC Saint-Jean Belcier, après que le constat d'une architecture parfois "patchwork" a été constaté pour 
les projets développés dans la 1ère phase (2010-2015). 
L’EPA Bordeaux Euratlantique a ainsi pris le parti d’imposer aux architectes un cahier des charges très précis visant à créer une continuité entre la ville constituée et les 
nouveaux quartiers en travaillant sur les qualités et éléments caractéristiques de la première dans le cadre d’une écriture contemporaine.
Ces orientations sont au nombre de sept :
L’utilisation de matériaux minéraux en façades : pierre, brique, enduit à la chaux, béton architectonique
Une teinte blonde
Un rythme vertical des façades
Un travail des volumes permettant de réduire la densité perçue
Un dialogue entre architecture et espace public au travers du rapport au sol
Une attention à la cinquième façade (le toit) en évitant les édicules
S’appuyer sur le "déjà là" pour donner de la patine à nos quartiers
Ces lignes architecturales laissent une place certaine à la créativité des architectes tout en permettant à l’EPA Bordeaux Euratlantique de coordonner l’ensemble du 
projet urbain pour produire des quartiers unifiés dans être monotones. 

Cette stratégie a été mise en place pour sujets initiés à compter de l’année 2016, qui seront livrés à compter de 2021.
119 Patrimoine Amédée 

Saint-
Germain

Le batiment de l'ancien économat a bien plus de valeur architecturale que la cantine SCNF Nous prenons note de votre message et le transmettons à la SNCF. Même si l'ASPOM (bêtiment de l'ancien économat) est en dehors de la ZAC Saint-Jean Belcier, nous 
pouvons vous indiquer que le partis pris de la SNCF est de conserver ce bâtiment et de déterminer, dans sa réflexion d'ensemble sur l'ensemble du quartier Amédée 
Saint-Germain, les conditions et moyens qui doivent lui permettre de le rénover et de l'ouvrir davantage sur le Sacré Coeur et sur Amédée Saint-Germain.

120 Projet urbain MIN Réflexion sur l'aménagement du MIN Favoriser la livraison par le fleuve ( fruits et légumes du Lot et Garonne par exemple). 
Pour ce faire il faut geler les terrains disponibles après la piscine. Ce qui signifie ne pas autoriser le grand immeuble 
dénommer "le fer à  repasser" prévu à  coté de la piscine.

Nous prenons note de votre contribution et vous invitons à participer à la réunion consacrée au quartier du MIN le vendredi 2 avril. 

121 Projet urbain Amédée 
Saint-
Germain

Bonsoir, Quand on voit la hauteur des nouvelles habitations rue Amédée SAINT GERMAIN à  l'instant T. Comptez vous faire 
d'autres habitations plus hautes ? Et faire des dérogations car il me semble que le quartier est classée..? Svp merci

Concernant le quartier Amédée Saint-Germain, à ce jour un certain nombre de lôts bâtis dans le secteur central ("Amédée centre"), que ce soit autour des futures rues 
des ateliers ou de la compagnie du midi, ou autour de la place des citernes, ont atteint leur hauteur maximale. C'est le cas du plus haut d'entre eux, l'immeuble 
accueillant en bord des voies ferrées les agents publics de la branche retraite de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui doit rester le plus haut du quartier. Il n'est 
pas prévu d'engager une modification du plan local d'urbanisme pour accompagner la mise en oeuvre de projets urbains sur les autres secteurs du quartier. 
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Bonjour, 
Suite aux réunions de concertation, et habitant le quartier qui reçoit et va recevoir les multiples constructions, je souhaite 
vous transmettre mon opinion :
. La densité des constructions est insupportable, je n'imagine aucune famille vivre dans ces îlots de béton. Et qui ne sont pas 
terminés.
. Les constructions sont dessinées seulement pour optimiser l'espace donc la rentabilité des promoteurs immobiliers pas 
des futurs habitants.
. Dans vos projets, ou sont les espaces verts ? Les quantités sont elles suffisantes ? Quels sont les M2 préconisés par 
habitant ? Quels sont les M2 prévus dans vos projets ? Ces informations manquent dans vos documents. 
. Vous créez des îlots de chaleur, en opposition totale avec l'actualité du changement climatique et ce qui est recommandé.
. Pourquoi les documents ne précisent jamais la hauteur des bâtiments ?
. Les plans présentés sont minuscules, illisibles en termes de perspective, vous manquez de logiciels ? C'est intentionnel 
pour que les "simples" ne comprennent pas ?
. Quid de l'avenir des bureaux créés au vu de la croissance prévue du télétravail ?
. Euratlantique a créé plus de M2 de logements que prévus initialement, qu'elles en sont les explications ? Ou est l'étude 
d'impact ?

C'est pourquoi j'adhère complètement aux demandes du collectif Amédée saint germain, au vu de l'en cours de 
construction :
. L'arrêt total des autres projets, voyons ce que cela donne avec le commencé.
. Conserver les bâtiments présents, HLM, halles, bâtiment de pierre et activités sportives.
. Rénover les halles mais pour les habitants et en concertation avec eux.
. Créer un parc bien sûr, il y a tant de place.
. Créer des jardins partagés, en cohérence avec le quartier.
. Rénover l'immeuble HLM d'Amédée saint Germain

Concernant le souhait des familles bordelaises, métropolitaines ou girondines, plusieurs milliers d'entre elles souhaitent résider dans le coeur de Bordeaux, à proximité 
immédiate de la gare Saint-Jean et de son offre en transports en commun qui est la plus riche de la région Nouvelle-Aquitaine, dans des logements dont le prix de vente 
est encadré par la puissance publique, avec un écart au m² de plus de 1500€ par rapport au reste de Bordeaux intra-boulevard, bénéficiant d'un extérieur pour un très 
grand nombre d'entre eux, voisins de commerces de proximité, dont le même dispositif d'encadrement du prix du m² a été conçu pour permettre l'installation de 
commerçants indépendants. 25% des logements sont des T4 ou plus pour pouvoir accueillir les familles.  35% des logements sont des logements sociaux, ce qui, avec le 
dispositif d'encadrement des prix de sortie imposé par l'EPA, infirme l'idée d'un projet conçu pour maximiser la rentabilité des opérateurs immobiliers.

Concernant les espaces verts, nous vous invitons à prendre connaissance du dossier de concertation, en particulier des pages 29 à 32, qui répondent directement à vos 
questions: https://www.bordeaux-euratlantique.fr/fileadmin/mediatheque/Concertation/concertation_zac_BSJB/Modification_ZAC_SJB_dossier_concertation_vd.pdf 
Dans le reste du dossier, vous verrez notamment le phasage dans le temps de la réalisation du réseau d'espaces verts conçu à l'échelle des 7 quartiers de la ZAC Saint-
Jean Belcier. Il est rare pour les aménageurs de pouvoir réaliser les espaces verts préalablement ou concomitamment à la réalisation des lots par les opérateurs 
immobiliers, les contraintes de chantier ou de travaux de ces derniers risquant très souvent de les dégrader. Lorsque les emprises sont suffisamment autonomes, l'EPA 
réalise les espaces verts en avance de phase, comme cela a pu être le cas en rive droite pour le parc aux angéliques.
La lutte contre les ilots de chaleur passe d'abord par la désartificialisation des sols. A l'échelle d'Amédée centre, le taux de désartificialisation, par rapport aux emprises 
historiquement bitumées de la SNCF, est de 25%. De même, près de 200 arbres seront plantés dans ce secteur, y compris au niveau de la rue Amédée Saint-Germain, 
aujourd'hui exclusivement minérale. 

La hauteur des bâtiments a été partagée avec les participants des différents cycles de concertation qui ont accompagné la mise au point du projet urbain sur Amédée 
centre, entre 2010 et 2015 ; le projet urbain a par ailleurs été repris de sorte à prévoir une progressivité des hauteurs en direction des voies ferrées. Concernant 
l'accompagnement à la lecture des plans, outre les réunions, qu'elles soient formelles ou informelles (type visite de quartier, comme la dernière organisée par l'EPA en 
novembre 2019 à Amédée Saint-Germain avant les restrictions sanitaires, l'ensemble des communications de l'EPA renvoie au dispositif de médiation disponible à la 
Maison du projet, rue Carle Vernet, et à la ligne téléphonique dédiée aux questions relatives au projet Bordeaux Euratlantique. Une équipe dédiée est à votre écoute.

Concernant l'évolution des besoins des entreprises en locaux professionnels, il convient de noter que l'offre nouvelle créée dans le cadre de l'opération d'intérêt 
national Bordeaux Euratlantique s'inscrit dans un contexte bordelais sous-doté par rapport aux besoins exprimés par les entreprises (locales ou non) ; par ailleurs, les 
premiers enseignements, provisoires, tirés de la crise sanitaire qui dure depuis un an maintenant tendent à montrer que les quartiers mixtes se trouvant à proximité de 
noeuds de transports en commun puissants (comme c'est le cas pour Saint-Jean Belcier) sont encore davantage recherchés qu'avant la crise. 

Les réponses à votre dernière question sont en pages 40 et 41 du dossier de concertation. Dans le cadre de la démarche de concertation volontaire initiée par l'EPA, 
l'étude d'impact de la ZAC mise à jour sera portée à la connaissance du public dans le cadre d'une enquête publique qui aura lieu, sous réserve de l'impact de la crise 

   123 Espaces verts ZAC Envisagez vous la création d un parc a chiens? Comme il en existe au parc bordelais et au jardin public. C est très fréquenté 
et satisfait à la fois les animaux, leurs propriétaires et les personnes fréquentant les parcs

Dans les secteurs à l'étude ouverts à la concertation, la réflexion ne fait que débuter. La concertation préalable doit notamment éclairer la décision sur l'opportunité de 
mettre au point des projets urbains sur ces secteurs. Le cas échéant, nous prenons  note de votre suggestion, qui vient enrichir les souhaits exprimés jusque là sur la 
conception des espaces publics de ces quartiers.

124 Mobilité, 
déplacements

ZAC, 
Belcier, 
Paludate

Circulations automobile, transit (Belcier, Paludate, pont en U)
Objectif  :
- éviter qu’avec l’évolution, prochaine et positive, des quais entre pont Simone Veil et pont St-Jean, les quartiers Paludate et 
le vieux Belcier, dont les rues sont étroites, deviennent des « itinéraires bis » auto pour du transit depuis/vers la gare et la 
ville
- partager les usages entre les circulations douces (vélos, piétons) et automobiles, réduire l’emprise de la voiture, sécuriser
Moyen  :
- sens uniques de circulation : inverser les de la rue de Saïgon (pour obliger à ralentir au débouché rue Son Tay) et de la rue 
de la Seiglière (pour éviter de créer une entrée de ville « directe » A631/bvd fr. Moga -> pl. Ferdinand Buisson
- pont en U  : poser une borne/zone d’accès au début du pont pour favoriser & sécuriser l’accès depuis la gare à la rue 
Bordelaise côté Saget ; prohiber tout stationnement au début du pont en U ; parallèlement encourager côté Belcier les 
usages piéton-vélo entre gare et quai Paludate (Méca, Boca) ; valoriser le pont en U et en faire un élément de liens « doux »
- à défaut, prévoir au moins de mettre le pont en U à sens unique de circulation, et réserver l’autre voie aux circulations 
douces (piétons, vélos)
- reprendre la zone Paludate  sous borne (qui est aujourd’hui hors d’usage à cause des chantiers)
- veiller que l’accès au parking du futur ilot 3.1 Guyart-la Plage s’effectue hors zone, donc soit rue terres de Bordes soit quai 
de Paludate mais pas rue Richard ou Cabanac (étroites)
- ne pas reproduire la faute coupable et répétée des accès aux parkings des grands immeubles de bureau Opus 33, « 
Nouveau Monde » et « Port de la Lune » dont les accès de parkings ne sont pas sur le quai, engendrant une circulation 
excessive et dangereuse dans les rues étroites Bobillot, du Commerce & Cabanac
- placer une borne à chaque bout de la rue Bac-Ninh , entre la rue terre de Bordes et le rond-point, plutôt qu’au bout des 
rues du Commerce et Cabanac (pour re-créer une zone sous borne rues Richard, Cabanac, Bobillot, Commerce, Mascaret et 
aussi Bac-Ninh qui, sinon, est constamment et dangereusement empruntée à double sens, au mépris du sens interdit)
- sinon mettre éventuellement une borne rue de Son-Tay (entre la rue de Saïgon et le rond-point) pour créer une zone 
englobant tout le rond-point et allant jusqu’à Terres de Bordes (à partir de la rue Cambon, Morion ou Laffiteau) ; à défaut, 
améliorer la zone 30 (inverser le sens unique de circulation de la rue de Saïgon, créer un stationnement de surface en 
chicanes rue de Saïgon et rue de Son-Tay
- veiller que l’accès au parking du futur ilot 3.21 Morin-Cambon s’effectue hors zone, donc rue terres de Bordes pour ne pas 
reproduire la faute coupable et répétée des accès aux parkings des grands immeubles de bureau Opus 33, « Nouveau 
Monde » et « Port de la Lune » (dans les rues étroites Bobillot, du Commerce & Cabanac).

Nous vous remercions pour votre contribution très complète.

Le réaménagement des Berges permettra en effet de passer d'une circulation de type "autoroutière" à un aménagement plus urbain avec feux, traversées piétonnes, 
stationnement longitudinal, tracé plus sineux. Néanmoins 2 x 2 voies de circulation sont conservées dans chaque sens et la circulation restera donc possible et sans 
doute plus efficace que dans les rues des quartiers Belcier/Paludate (limitation 50 km/heure)

Par ailleurs, le réaménagement de la plupart des voies des quartiers Belcier/Paludate est également prévu (études en cours, premiers travaux à partir de 2022, avec 
notamment  pour objectifs de renforcer les liaisons piétonnes et cyclistes, avec les grandes composantes suivantes : 
- réaménagement du Pont en U : suppression des stationnements,  mise à sens unique (depuis Belcier vers la Gare), création d'une piste cyclable unidirectionnelle dans 
chaque sens, et au débouché du pont, réaménagement de la place Bac -Ninh (suppression du rond-point, plantations d'arbres...) et créations d'emmarchements  au 
pied du pont pour améliorer sont intégration urbaine et faciliter l'accès des piétons
- Quai de Paludate : création d'une piste cyclable, voies bus en site propre, et mise en en unique dans le sens gare -> Bègles
 - rue de la Seiglière : maintien du double sens pour des raisons d'accès aux  programmes de la rue (puis sens unique descendant à partir de la rue Plantevigne). 
Réaménagement avec nombreuses plantations,  piste cyclable, agrandissement des trottoirs
- inversion du sens de circulation rue de commerces. 
- Les rue Cabanac, Commerce, Bobillot sont remises à neuf une améliorations du confort des piétons : reprises de trottoirs (cales céramiques) , plantations dès que 
posssible, zone 30 avec contresens cycllable. 
Dès qu'un élargissement de l'espace public, plusieurs placettes de quartiers sont par ailleurs crées, apportant ainsi des ponctuations plantées, quelques respirations 
nouvelles étant ainsi introduite (place Bac Ninh, placette Richard, placette Sainte-Anne...)



125 Equipements Amédée 
Saint-
Germain

Quid des équipements sportifs déjà  existants (DOJO, etc.) ? Nous comprenons que votre question concerne l'ASPOM et la transmettons à la SNCF. Même si l'ASPOM (bâtiment de l'ancien économat) est en dehors de la ZAC Saint-
Jean Belcier, nous pouvons vous indiquer que le partis pris de la SNCF est de conserver ce bâtiment et de déterminer, dans sa réflexion globale sur l'ensemble du 
quartier Amédée Saint-Germain, les conditions et moyens qui doivent lui permettre de le rénover et de l'ouvrir davantage sur le Sacré Coeur et sur Amédée Saint-
Germain.

126 Equipements Amédée 
Saint-
Germain

Quels sont les services et équipements proposés sur le quartier Amédée Saint-Germain en particulier sportif et qu'est il 
prévu l'ASPOM (salle multisports) ?

Concernant l'ASPOM, nous transmettons votre message à la SNCF. Même si l'ASPOM (bâtiment de l'ancien économat) est en dehors de la ZAC Saint-Jean Belcier, nous 
pouvons néanmoins vous indiquer que le partis pris de la SNCF est de conserver ce bâtiment et de déterminer, dans sa réflexion dglobale sur l'ensemble du quartier 
Amédée Saint-Germain, les conditions et moyens qui doivent lui permettre de le rénover et de l'ouvrir davantage sur le Sacré Coeur et sur Amédée Saint-Germain.
La concertation en cours sur les secteurs de projet à l'étude Amédée Nord et sud,  est l'occasion d'aborder cette question des besoins, en particulier sur les 
équipements sportifs ou culturels, qui pourraient être intégrer dans le futur quartier. En fonction de la proportion entre espaces vides et espaces bâtis, des solutions 
peuvent être trouvées pour intégrer ces demandes dans ces espaces vides. Est-ce que ce sera un terrain de basket ou autre ? C’est tout l'enjeu du cycle de concertation 
en cour. En tout cas, faisons en sorte d’être en capacité d’accompagner cela dans un projet global. 

127 Autres : Economie 
sociale et solidaire

ZAC Bonsoir comment les acteurs de l'économie sociale et solidaire ont-ils été saisis dans ce projet? Quelle place peuvent avoir 
ces acteurs dans la construction de ce quartier? notamment dans les réponse qu'ils peuvent apporter dans les services aux 
riverains?

C’est une question qui peut être posée dans le cadre des secteurs qui sont en cours de développement. Nous n'avons pas travaillé spécifiquement sur ces 
problématiques jusqu’à présent, même si un gros travail d’accompagnement, en particulier avec les acteurs associatifs sur le quartier est réalisé en parrallèle. Cette 
question là peut être soulevée dans le cadre des ateliers de concertation, en prenant en compte l’ensemble des paramètres d’usage et économique. Nous vous invitons 
à consulter notre site internet pour participer aux ateliers sécifiques (actualités).

128 Mobilité,
Projet urbain

Berges Quid du réaménagement du quai de paludate ? Merci Nous supposons que vous faites référence au réaménagement des Berges de Garonne. Dans ce cadre, le quai de Paludate accueillera la ligne de bus à haut niveau de 
service (BHNS) reliant Saint-Aubin du Médoc à Floirac, via la gare Saint-Jean et le pont Simone Veil.
Plus globalement, le réaménagement des Berges permettra de passer d'une circulation de type "autoroutière" à un aménagement plus urbain avec feux, traversées 
piétonnes, stationnement longitudinal, tracé plus sineux. Néanmoins 2 x 2 voies de circulation sont conservées dans chaque sens et la circulation restera donc possible 
et sans doute plus efficace que dans les rues des quartiers Belcier/Paludate (limitation 50 km/heure)

129 Espaces verts
Equipements
Patrimoine
Constructions

Amédée 
Saint-
Germain

J'habite le quartier Amédée Sacré Coeur avec ma famille et fais partie du collectif d'habitants de ce quartier.

Suite aux 4 premières réunions publiques je me joins aux demandes du collectif Amédée Sacré Coeur concernant l'extension 
de la ZAC ST JEAN BELCIER :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud.
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud.
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain.
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent.
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement de ces secteurs en termes d'espaces verts, d'équipements publics et autre feront l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de ces emprises, les 
habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et un réalisme économique.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF et sont destinés à leurs agents. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se 
situent techniquement en dehors du périmètre de la ZAC et ne sont donc pas touchés par le process de concertation et par des risques d’évolution. En revanche, il peut 
être pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur d'étudier comment revaloriser cet espace de l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, seuls deux 
bâtiments ont été démolis : l’atelier des roues, qui constitue aujourd’hui une frontière avec le quartier existant, démoli en totalité (élargissement du trottoir et 
ouverture du quartier) et la halle Amédée, démolie partiellement. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux 
bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.

130 Espaces verts
Equipements
Patrimoine
Constructions
Mobilité, 
déplacements

Amédée 
Saint-
Germain

Mesdames, messieurs,
Je veux avant tout vous dire que j'ai voté pour le nouveau Maire de Bordeaux et lui garde encore tout mon soutien !

Ainsi, je compte sur vous pour appliquer le programme annoncé, en développant l'écoute et la concernatation des 
habitants.Habitante du quartier, je m'associe aux demandes formulées par le collectif Amédée Sacré-Coeur :
- Arrêter les constructions sur Amédée Nord et Amédée Sud ;
- Créer un parc de pleine terre de minimum 2.5 ha sur Amédée Sud ;
- Réhabiliter des immeubles HLM et sauvegarder les 4 derniers platanes de la rue Amédée Saint-Germain ;
- Conserver le bâtiment de l'ASPOM et le maintien des activités sportives qui s'y déroulent ;
- Conserver les Halles et les transformer en lieu de partage et de rencontre polyvalent pour un public scolaire en journée et 
pour le public en soirée et week-end.

 Je souhaite également vous faire part des incidences fortement négatives et dangereuses du passage en sens unique de la 
rue de Bègles sur le tronçon Rue Pelleport / Rue Amédée Saint-Germain. Les voitures arrivant de Nansouty, faute de pouvoir 
emprunter la rue de Bègles, tournent rue Daubidey. Elles circulent à vive allure dans cette rue qui n'est pas dimentionnée 
pour accueillir un tel flot, et qui fait partie d'une zone "apaisée", où les enfants jouent, où les vélos sont autorisés à circuler 
en contre-sens... Les trottoirs sont très étroits, et en tant que piéton, pouvoir marcher sur la chaussée est parfois nécessaire. 
J'ai assisté à plusieurs reprises à des situations qui ont bien failli se terminer en accident !

D'autre part, la rue de Bègles sur ce tronçon est large, de même que les trottoirs et je ne me souviens pas y avoir jamais vu 
de bouchon !
Par avance merci  de l'attention que vous porterez à ce message.
Bien à vous.

Les parties sud et nord d'Amédée Saint Germain sont justement  des secteurs en projet à l'étude durant cette concertation. Aucun projet n'est donc arreté à ce jour. 
L'aménagement d'espaces verts fera l'objet d'échanges entre la SNCF, propriétaire  de cette emprise, les habitants et l'EPA.  Ces aménagements  devront notamment 
répondre à une équité entre les différents quartiers de la ZAC et être soutenables pour les finances publiques.
Concernant les logements existants du quartier Amédée Saint Germain, ils appartiennent à la SNCF. Ensuite, les locaux de l’ASPOM se situent en dehors du périmètre 
de la ZAC mais sont intégrés à la réflexion de la SNCF: à ce titre il est pertinent d'étudier lors des réunions publiques sur ce secteur  comment revaloriser cet espace de 
l’ASPOM à l'avenir.    
Les équipements et services, associatifs ou commerciaux, font également partie des thématiques ouvertes aux échanges pendant la présente concertation. 
Enfin, concernant les halles, une attention particulière a été portée à la préservation et à la mise en valeur des bâtiments existants notamment pour préserver la 
mémoire ferroviaire. Afin notamment de laisser passer le viaduc qui permet de faire la jonction entre le pont de la Palombe et la rue Amédée Saint-Germain, deux 
bâtiments ont été démolis. Tous les autres bâtiments patrimoniaux sont conservés, réhabilités, rénovés et de nouveaux bâtiments dans l’esprit des halles ferroviaires 
sont construits. Ils constituent notamment l’armature du centre piéton du quartier et abriteront commerces et services.
En ce qui concerne la mise en sens unique de la rue de Bègles, le report de la circulation sur les petites rues du quartier et l'etroitesse de certains trottoirs, nous ne 
pouvons pas vous transmettre de réponse, puisque ces secteurs sont situés en dehors du périmètre de l'opération Bordeaux-Euratlantique. La ville de Bordeaux a choisi 
de modifier la circulation de la rue de Bègles et reste l'interlocuteur compétent sur les sujets d'aménagement de ces voies. Nous vous invitons ainsi, à contacter ses 
services (maire de quartier) pour faire part de vos remarques.
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